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‘«Le régîoe parlemen
taire a été mis en isiiet- 
tes3 La ConstsWion a été 
vî@léee Des factieux ©ut 
contraint le Goawriie- 
ment à capituler ”

Clément VAUTEL

Paris, 29 octobre. — Couché à 5 heures, 
M. Painlevé était debout à 9 heures. A 
9 h. 20, MM. Antériou et Hesse arrivent au 
ministère de la Guerre, bientôt suivi par 
M. Daniel Vincent Ce dernier ne reste 
d’ailleurs que peu de temps. H sa rend chez 
M. Louchèur pour lui offrir Je portefeuille 
du commerce, mais bientôt l’émissaire re
vient porteur d’une réponse négative. M. 
Loucheur refuse. Le portefeuille des Colo
nies parait être lui aussi l’objet d’un léger 
accrochage. M.. André Hesse le revendi
quant, et M. Painlevé ayant prévu un autre 
titulaire.

À 10 h. 30 arrivent MM. Duboin, député 
de la Haute-Savoie, Boi*el, Jean Durand, 
Laurent Eynac, qui bientôt entrent en con
versation avec M. Painlevé. A 11 h. 15, M. 
Chaumet qui vient de s’entretenir avec M. 
Painlevé quitte le ministère de la Guerre. 
11 déclare qu’il ne détiendra pas le porte
feuille du commerce et qu’il se tient à la 
disposition de NL Painlevé pour une autre 
fonction qui lui est réservée. M. Léon Per- 
rer, sénateur de l’Isère est pressenti pour 
le portefeuille du commercé.

A 11 h. 45, ML Duboin fait’savoir qu’il lui 
est impassible, d’accepter le sous-secrétariat 
d’Etat des régions libérées. Les noms de 
MM. Antoine Borel, Binet et Jammy 
Schmidt, lo titulaire actuel, sont prononcés 
pour ce sous-secrétariat d’Etat.

Ge que deviendrait fl. Ghaumet ?
Noug avons dit que M. Chaumet se te. 

naît à la disposition de M. Painlevé pour 
une autre fonction que celle de ministre du 
Commerce. Nous croyons savoir que dès 
hier ’ soir, M. Painlevé avait déclaré à M. 
Chaumet qu’il serait heureux de le conser
ver comme collaborateur dans son nouveau 
cabinet, mais que peut-être M. Chaumet se
rait à même de lui rendre un service encore 
plus signalé pour le pays, en occupant un 
poste de la plus haute importance dans les 
circonstances présentes.

M. Painlevé* ne ferait d'ailleurs que re
prendre une idée qu’il avait déjà eue en 
organisant son précédent ministère. M. 
Chaumet répondit à M- Painlevé à qui il. est 
lié par une vieille amitié, qu’il demeurait à 
sa disposition pour rendre au pays Is plus 
de services possibles.

fi l'ÉîÿséB
A 1S h. 30, M, Painlevé, entouré de scs 

collaborateurs a quitté la présidence du 
conseil pour sa rendre à l’Elysée présenter 
les nouveaux membres du cabinet à M. 
Doumergue. M. P. Appelle, directeur du ca
binet de M. Painlevé est venu communi
quer à la presse la liste des membres du 
cabinet, M. de Monzia, grippé, s’est fait 
excuser.

À la sortie des ministres de l'Elysée, M. 
Schrameck, ministre de l’intérieur, a donné 
lecture du communiqué suivant t

Le président du Conseil a donné connais- 
sance au président de la République de la 
liste de ses collaborateurs. M Doumergue 
a signé les décrets les nommant membres 
du gouvernement. M. Painlevé a ensuite 
présenté ses collaborateurs au chef de 
î’Etàt,

La présidence du Conseil nous communi
que les trois notes suivantes :

M. Loucheur. a qui M. Painlevé avait ins
tamment demandé d’accepter un portefeuille 
important dans la combinaison, a décliné ami
calement-cette offre. Le ministère des finances 
étant assuré par le président ou Conseil.

M. André Hesse, vivement sollicité hier soir 
par le président du Conseil d’accepter dans la 
combinaison un portefeuille autre que celui des 
colonies, a déclaré qu’il ne pouvait accepter que 
celui de la justice. Ce dernier se trouvant 
déjà attribué. M. André Hesse a remercié vi
vement Je président du Conseil tout en décli
nant son offre et en l’assurant de son plus 
parfait concours.

Dés le début de la crise. M. Painlevé s’était 
adressé à M. Malvy, M. Malvy a répondu ami-
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c&tement qu’il préférait rester à la présidence 
de la commission des finances où il pourra 
apporter un concours plus utile à la tâche du 
gouvernement.

Quatorze portefeuilles
Le nouveau ministère Painlevé comporte 

quatorze portefeuilles, un de plus que le 
précédent, par suite de la création du mi
nistère du Budget, dont le titulaire est M. 
Georges Bonnet- Dix ministres apparte
naient au cabinet démissionnaire. Ce sont 
MM. Painlevé, Georges Bonnet, Briand, 
Schrameck, Borel, de Monzie, Durand, Du- 
rafour, Antériou, Delbos.

Les quatre nouveaux ministres sont MM. 
Chautemps, Daladier, Daniel Vincent_ et 
Léon Perrier. MM. Chautemps, Daladier, 
faisaient partie du ministère de M. Herriot, 
l’un comme ministre ue l’intérieur, l’autre 
comme ministre des Colonies.

M. Léon Perrier siège pour la première 
fois au gouvernement.

Cinq sous-secrétaires d’Etat sur six ap
partenaient également au précédent minis
tère. Ce sont MM. Daniélou, Ossola, Lau
rent Eynac, Schrameck, Bénazet. Le sous- 
secrétaire d’Etat à la présidence du Con
seil, M. BêrmM, participe pour la première 
fois au pouvoir.

En quittant l’Elysée, M. Painlevé a fait 
connaître aux journalistes que le nouveau 
ministère ne tiendrait aucun conseil avant 
deux ou trois jours. Le cabinet se présen
tera devant les Chambres mardi ou jeudi 
prochain, selon que celles-ci décideront de 
se réunir, l’un ou l’autre de ces jours. La 
déclaration ministérielle sera mise au point 
au cours d’un Conseil des ministres qui se 
réunira la veille de la rentrée effective des 
Chambres. ____ _

Le ParteKt ajwjs ses m
Paris, 29 octobre. La session parlemen

taire qui s’ouvre aujourd’hui n’avait pas be
soin d’une crise ministérielle • pour souli
gner la gravité des circonstances qui. prési
dent à cette réunion. Jamais depuis les 
années de la guerre, qui certes, avaient 
posé devant l’opinion et le Parlement, des 
sujets de préoccupation plus graves enco
re, les Chambres ne s’étaient, trouvées en 
face de si grandes difficultés- que celles 
qu’ont accumulées devant elles ces quatre 
mois de vacaiiæs. Session extraordinaire 
dans le sens où l’entend la Constitution. 
Lès événements -politiques susceptibles dé 
se produire dans les mois prochains, où 
l’importance des décisions qui devront être 
prises et des sacrifices qui ne sauraient 
être différés, paraissent donner à cette 

épithète, une acceptation autrement signi
ficative.
L’absence du gouvernement ne donne pour
tant à cette première prise de contact en
tre les partis, qu’un caractère de pure 
forme. Les couloirs n’ont même rien dé 
cette animation habituelle aux jours de ren
trée. Le calme est Je plus grand auX Pas- 
Perdus et les commentaires y sont discrets, 
faute sans doute d’interlocuteurs.

Très peu de gçns occupent les tribunes 
de la salle des séances.

A 15 heures, M. Herriot y fait son entrée. 
Entièrement désert jusque-là, l’hémicycle 
se remplit alors en hâte, mais sans inci
dent. La séance est ouverte. Le président 
donne communication des décrets de con
vocation des Chambres, puis il prononce 
Déloge funèbre de tirais députés décédés 
au cours des vacances, MM. De tory (Nord), 
Ferrand (Pas-de-Calais), et Piiechmaiile 
(Allier), tous trois membres du parti so
cialiste.

La Chambre ayant rendu à ces collègues 
ITiomniage ému de ses applaudissements, 
il ne lui reste qu’à fixer la date de sa pro
chaine réunion.

— Quel jour propose-t-on ? questionne M. 
Herriot.

-- Jeudi, demandent Ses membres du centre.
— Demain, disent les communistes.
— Mardi, clame la majorité du Cartel.
Et c’est cette date qui l’emporte. Per

sonne ne demandant la parole, la séance 
est levée, sans donner lieu à la moindre 
manifestation.

Æti Sénat
Paris, 29 octobre. —• La séance est ou

verte à 15 h. 10, sous la présidence de M. 
de Suives, en présence d’un assez grand 
nombre de membres de la Haute-Assem
blée. Le président donne tout d’abord lec
ture des décrets convoquant les Chambres 
en session extraordiai-re pour 192-5, puis il 
prononce l’éloge funèbre de MM. Bour
geois et Viviani. Son allocution est à main
tes reprises interrompue par de vifs et 
unanimes applaudissement s.

L’assemblée décide ensuite que les auteurs 
des demandes d’interpellations auront à 
faire connaître en raison de la démission 
du ministère, s’ils désirent maintenir ces 
interpellations. Puis le Sénat fixe à jeuû. 
12 novembre prochain, la date à latquel’e il 
procédera à là constitution de sa nouvelle 
commission des finances. Enfin, il décide, 
de s’ajourner à. mardi 3 novembre. La séan
ce est levée en signa de deuil à 15 h. 15- 

n m* i ew? t tais 
18 meut» il la oow 

ta m M»ta ta travail
Dijon. 29 octobre. — A Saint-Jean-de- 

Losne, au cours d’une discussion entre 
deux charretiers de bateau, Emile Irebreton, 
62 ans, originaire de Viila.rds (Ain) et Jean 
Vingère, 35 ans, originaire de Mussères 
(Saône-et-Loire). Vingère se jeta sur son 
compagnon qu’il terrassa.

A coups de dents, il lui arracha le men
ton et une partie de la gorge, puis tâcha 
deTassommer à coups de pied sur la tête.

Attiré par les cris,*des passants accouru
rent et transportèrent le blessé à l’hôpital, 
tandis que lés • gendarmes arrêtaient Vin
gère.

L’enquête a établi que tous deux étaient 
venus à Saint-Jean-de-Losn»-pour être em
bauchés à la Compagnie Générale de Navi
gation, mais que seul Lebreton avait été 
embauché.

Vingère, par jalousie, c’était livré à son 
acte de cruauté.

L’état du blessé est grave. _______ ——-----------marpECTOFrean— ........ —— ■■ ■   — -
TROIS BLESSES DANS UNS COLLISION 

D’AUTOS

Paris. 29 octobre. — A 12 h. 3-0, boule
vard Raspail, à l’angle de la rue de'Vaugi- 
rard, une autxAobile conduite par son pro
priétaire, M. Chussier, établi libraire,’ 53, 
boulevard. Rochecliouart ,est entrée en col
lision avec un autobus de la ligne Bastille- 
Grehelle.

La jeune Olga Lcine, âgée de 5 ans, qui 
se trouvait dans l'autobus, a été blessée à 
la ïambe droite. M. Ghaussier et M. Baudon 
demeurant 2-i-, rue de la Tour-d’Au vergue, 
qui était assis à ses côtés, ont été tous 
deux grièvement blessés et transportés à 
l’hônital Brousais.
______ 1___ ______________________ ^Muij»y|nnij[Mfiin

FOUDROYEE SUR LA TOMBE! 
DE SON EPOUX

Metz, 29 octobre. — Mme veuve Margue
rite Ëabeir, de Faulqjuemont, étant allée 
fleurir la.tombe de son époux, en vue de la 
Toussaint, est tombée foudroyée par une 
crise cardiaque.

Elle est morte sur le tertre sous lequel 
repose son époux.

--------------------------------- 1-------------«asaSSEBEH®»---------------------------------------- ----- -----

UNE FERMIERE ASS03ŒRE 
A COUPS DE MARTEAU

Bruges, 29 octobre. — Au hameau de Fless- 
ohe, près qe Tielt,.en .ptoétraiit dan»-la cuisine' 
de la fermé, un domestique découvrit Je corps 
de la fermière, Mftie Mélanîe Rots, veuve Tack, 
75 ans, gisant , dans une mare rie. sang.

La victime, dont le crâne était fracturé par un 
coup de marteau, avait été tuée sur je coup.

Le mobile du crime paraît Être le vol.
-----------------------------------------«rameasiranr------------------------------------------

Les Ês Mie
1 EOfc û8 10.000 mOW 
OoiBt la Sôpntôs

Paris, 29 octobre. — Cet après-midi, vers 
16 heures, à l’issue d’une réunion tenue à 
Luna-Park, la Fédération des commerçants 
et industriels originaires de province et ha
bitant la région parisienne, a organisé une 
manifestation devant la Chambre des Dé
putés, en vue de protester contre la taxe 
sur le chiffre d’affaires. Environ 10-000 com
merçants venus la plupart en taxis se mas
sèrent devant la Chambre et sur le pont d® 
la Concorde, où la circulation fut bientôt 
inteiTompue.

Un sei’vice d’ordre important composé 
d’agents et do gardes républicains avait été 
en hâté disposé autour de la Chambre, sous 
la direction de M. Guichard, directeur de la 
police municiale, Bressot, du cabinet du 
préfet de police et Lefils, commissaire' divi
sionnaire. La manifestation fut d'ailleurs 
très calme et sauf deux arrestations pour 
refus de circuler qui ne furent pas mainte
nues-, la police n’eut pas à intervenir.

Des maniféstanls se contentèrent de dis
tribuer des tracts adressés à la population 
parisienne protestant contre les impôts et 
l’augmentation des loyers et menaçant de 
se venger lors des prochaines élections.

Puis une dizaine de délégués sous la con
duite du secrétaire général de la Fédération 
M. Bonnet, purent pénétrer dans la Cham
bre où ils firent part de leurs doléances à 
plusieurs députés. Vers 17 II. 20, tout était 
terminé et le service d’ordre était levé.
------------------------------------------------------- .«■eæJESEteiï.'iiUi»-'----------------------------------------------- - '

ARRESTATION D’UN SUSPECT

Paris, 29 octobre, — A 3 heures du matin 
rue du Département, dans le quartier de la 
Chapelle, deux agents ont interpellé deux 
individus aux allures suspectes. L’un d’eux 
nommé Nilo Delvedihio, ô.gé de 30 ans, ma
nœuvre, sans domicile qui était porteur 
d’une pince-monseigneur et d’un couteau à 
cran d’arrêt, a pu être arrêté malgré sa 
résistance. Son complice a pris la fuite. 
Poursuivi par les agents qui ont tiré sur 
lui plusieurs coups de revolver, mais sans 
l’atteindre, l’homme a dispai’u et n’a pu 
être rejoint. ______
—-------— ' ■■ "wWMUgffHBagüMn - ■ ------ —-------------------------

H. Cl§mt Fggterait M. RoWnsau
Paris, 29 octobre. — Nous avons annoncé 

que M. Chaumet, sénateur de la Gironde, 
serait prochainement appelé par le prési
dent ’dû Conseil à remplir une haute fonc
tion. Nous croyons pouvoir dire que cette 
fonction serait celle du gouverneur de la 
Banque de France.
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U inconscience atroce du général Sarrail 
provoque une levée de boucliers 

dans la presse haineuse 
de nos amis anglo-saxons

.  11 ■ ..................... ......—   ——

Le »! américain en profite aussitôt pour nous-réclamer vivement des dŒages-iatéi’êb

.Londres, 29 octobre. — Suivant une dé
pêche de Baÿdad, la voie [errée entre Bey
routh et Damas aurait été coupée et plu
sieurs villages des environs de Damas se 
seraient joints à l’insurrection..

Dainas a été bombardés 54 heures
Trois cent vingt Syriens sont arrivés hier 

de Beyrouth pour se réfugier en Egypte. 
Ils rapportent pue. fe ^pmbardemeni d-t] 
Damas a duré 54 heures. Une rafale alter
native d’obus incendiaires et explosifs était 
tirée toutes les trois mimites.

L'incendie a dévoré, la plus grande partie 
i:hi, quartier de Hamidja et de Meidan, qui 
groupaient .plus de 120.000 habitants.

Des milliers de. personnes sont sans abri 
et beaucàu-p sont parties chercher un re
fuge. dans le Liban.

l.ç correspondant du Daily Telegraph 
publie ce matin diverses dépêches expé
diées par le correspondant de la Chicago 
Tribune à Damas.

lie bombardement a causé
2 à 3.000 morts

Damas, mardi. — Les notables musulmans dé
clarent que le- bcanbardement de la vÿJe a 
causé la mort de deux à trois mille personnes. 
Un grand nombre de victimes ont été brûlées 
vives dans leurs- maisons. Toute la Syrie est 
terrorisée et les musulmans prêchent la révolte- 
Beaucoup se sont joints aux Bédouins dont les 
bandés ravagent les éajnps'g.nes et exercent leur 
vengeance sur les villages chrétiens. On remar
que aussi un gravé mécontentement jxwmi la 
pcloiuh'J.i-on chrétienne die Damas. (Parmi les 
morts se trouvent beaucoup de cnrétiens et 
do juifs dont les maisons se trouvaient dans 
le quartier musulman oft qui ont été tués par 
suite d’une erreur des officiers commandant les 
tanks et l’infanterie. '

ün tank, notamment, avait ouvert le feu sur 
les deux côtés de..la rus Droite, causant de 
nombréiïsss victimes avant d'avoir reconnu son 
erreur.

Une grande partie du quartier Israélite a été 
détruite. Il y a plusieurs centaines de morts Is
raélites.

Quand le bombardement commença, les con
suls anglais, américain, italien et d’autres en
core adressèrent une protestation aux autorités 
françaises qui n’àvaient pas donné d’avis préa
lable. Mais celles-ci se bornèrent à visiter tran
quillement les maisons occupées par leur na
tionaux et à les faire évacuer. Toutes les autres 
se trouvèrent sans protection.

Le consul ’ américain a adressé au haut-com
missaire français une demande de réparations 
s’élevant à plusieurs milliers de dollars, en rai
son des dommages causés aux biens des Amé
ricains. Plusieurs maisons et magasins ont été 
détruits.

La nomination du capitaine Cartier comme 
commandant militaire de Damas est très mal 
interprétée, car on sait que cet officier a joué un 
certain rôle dans les origines de la révolte dru- 
se.

D’après des réfugias arrivés de Damas, l’agi
tation grandirait rapidement dans le district de 
Homs-Hama, à la suite de mesures répressives 
prises contre les villages suspects. Un grand 
nombre d’Arabes ont passé à l’insurrection.

Une co'otitie encerclés
Suivant le Daily Mail, on a reçu Mer à 

Paris confirmation de la nouvelle que la 
colonne du général Gamelin, comprenant 
trois régiments d'infanterie, de la cava
lerie. de l’artillerie et des chars d’assaut, 
envoyée pour réduire l'insurreclion, des

LES TÉMOINS DU PROCÈS BAJOT-LÉON DAUDET HETTENT EN LUMIÈRE
DES FAITS OMIS PAR LE REQUISITOIRE ____ _ _ —- >—«»•$> —- - - - - - - - -

Paris, 29 octobre. — Une foule 'de plus 
en plus considérable assiège les barrières 
qui gardent l’accès de la galerie Hàrlay. 
Sur un des bancs de la presse qui touche 
l’entrée du prétoire, Mme Léon Daudet a 
pris place. Le président donne lecture d’une 
lettre où M. Lucien Daudet annonce qu’il 
lui sera impossible de venir à l’audience, 
son état de santé ne lui permettant pas.

Autre lettre de M. Herriot qui ne pourra 
davantage se présenter à la barre des té
moins. Le président de la Chambre déclare 
qu’il ne pourrait apporter aucun témoigna
ge utile. On sait que M. Herriot avait dit 
un jour à M. Daudet, en. lui tendant cha
leureusement les mgns :

... Permtttez-mof de vous serrez la main. Je 
suis avec vous dans la « saloperie » qu’on 
vous a faite.

Dans sa lettre au Président. M. Herriot 
écrit que le seul souvenir qui soit resté 
dans sa mémoire est celui d'avoir présenté 
ses sympathies à M- Léon Daudet, en rai
son du malheur qui l’avait frappé. M. Léon 
Daudet affirme que le propos rapporté par 
lui a été entendu par M. Pierre Plessis qui 
en pourra témoigner.

M. Haik. photograveur, 142, rue Mont
martre, a clé chargé par Vidal, de clicher 
]a lettre /I ma mère chérie le 30 novem
bre 1923. C’est lui aussi qui, plus tard, a 
été chargé d’établir un cliché de la pho
tographie de Philippe Daudet, dans le ila- 
boratoire. .(

— Combien de temps a-t-il fallu pour établir 
8e cliché ? demande alors M° de Roux.

— Une demi-heure au moins.
— Pendant ce temps l’inspecteur attendait 

dans la rue. Connaissez-vous ce détail ?
— Non. mais M. Vida] m'avait dit : Il me 

faut, ce travail tout de suite. J’attendrai pour 
emporter la photographie.

Plusieurs anarchistes cités ne viennent 
pas ; MM. Delmas, Ferondel et le chanson
nier d’Avray.

Mme Trovis s’avance à la barre et de- 

DrUss, a été obligée de se retirer de Mous- 
seirfa à Damas, à travers le désert syrien 
Durant cèltè re,traite, elle a été attaquée de 
toutes parts par des Bédouins, des bri
gands et même par la partie de la popu
lation dji Damas qui s'est soulevée.

Complètemcnl encerclées, les troupes du 
général Gamelin luttent maintenant -pour 
se dégager..

(Nous publions cette nouvelle de source an
glaise sous toutes réserves). N. D. L. R.

L'iî$6m exiga fâ rappal 
k gSM S®ai

(De notre correspondant 'diplomatique 
par téléphone').

Paris, 29 -octobre. — A’o-îzs pouvons an
noncer qu’une des premières questions que 
le nouveau cabinet va avoir à envisager, 
sera celle de Syrie.

M. Briand, n’a pas dissimulé à ses collè
gues, pendant les négociations qui ont pré
cédé la constitu.tioa du, cabinet, qvc tout, 
afournement du, réglement de celle ques- 
ion, provoquerait, les plus graves incidents 
internationaux. . Ainsi le général Sarrail va

Cféiiéral SA.BHfiA.im

être rappelé. Non pas -parqe qu'il a humilié 
les armes françaises, non pas parce qu’il a 
outragé le bon renom de la France comme 
nation civilisatrice, mais parce que l’Angle
terre l’exige. Nous en sommes là

On a dit que le général Sarrail serait 
remplacé par le général Guillaumat, Nous 
sommes en mesure de dire que cette nou
velle n’est pas exacte.

Le gouvernarnent n’a pas l'intention de 
remplacer le général Sarrail par un mili
taire. Il considère que le général Gamelin 
suffit à diriger les opérations. Il songe d 
faire appel à une personnalité civile.

Cette intention ne laisse pas d'être assez- 
inquiétante. Elle permet d'entrevoir 'en effet 
la nomination d'un cdrteUiste notoire qui 
ne serait certainement pas pour, améliorer 
la situation.

'mande à être entendue avant son mari, 
Le -président lui fait observer qu’il ne lui 
appartient pas de régler l’ordre des déposi
tions. Provis n’étant pas dans la salle, on 
obtient de sa femme le numéro de télé
phone où il pourra être touché.

Pour attendre l’arrivée de M. Provis, le 
président suspend l’audience. Mais M. Pro
vis n’étant pas arrivé dans le. temps qu’on 
escomptait, on passe à l’audition d’autres 
témoins.

Le Flsoutter fiioticliard
Mme Cottet, concierge de l’immeuble où 

est le libraire Le Flaoutter, dépose que le 
samedi 24 novembre, dans l’après-midi, 
l’inspecteur Revel est venu lui demander 
le nom du libraire.

— Je répondis : Vous devez connaître son 
nom mieux que moi, puisque les policiers 
viennent souvent <!ui demander des renseigne
ments. Cet inspecteur m’a demandé si je n’s- 
vais pas vu un jeune homme avec un imper
méable beige pénétrer dans la maison ou en 
sortir par la. perte de la rue Amelot. Je lui ai 
dit que cette porte était fermée. J’en avais la 
clef que je lui ai montrée. Personne n’a pu sor
tir par là. Je lui ai fait obswver à ce moment 
que l’on pariait très fort dans la boutique et M. 
Revel en a convenu. Parler très fort, précise 
le témoni. signifie clans ma pensée discuter et 
non se disputer.

M Léon Daudet. — A votre connaissance, Le 
Flaoutter se servait-il de la porte de la rus 
Amelot ?

— Uniquement pour sortir les ordures, pour 
rentrer le charbon, et il fallait alors me de
mander la clef.

— Par la boutique de M. Geindre, Le Flaout
ter pouvait-il faire entrer des personnes dans 
sa boutique ï

— Oui, mais en traversant la cour, et tout 
le monde, alors, voyait ces personnes passer 
dans la cour. Le Flaoutter n’était d’ailleurs 
pas bien avec M. Geindre.

M. Peignot. —N’avez-vous pas dit à l’instruc
tion crue si une personne blessée avait été trans
portée a travers la cour, le tait ne serait pas 
passé inaperçu ; N avez-vous pas dit que si un
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coup de feu avait été tiré dans le sous-sol. 
vous aurize entendu la détonation ?

— Parfaitement. ,
M. Léon Daudet. —- L'examen des lieux est 

une chose de première importance. L'expérience 
qu’on a pu faire l’a été dans dos conditions 
tout à. fait défectueuses. Je demande que I ex
périence soit faite en présence de MM. les ju
rés. Un coud de feu tiré dans la chambre obs
cure que j’appelle l’impasse ne pourrait etre 
entendu de la loge de Mme Collet. . i

Mme Collet. — Là-dessus, en effet, je ne puis i 
affirmer que l’on pourrait entendre.

M. Peignot insiste pour résumer la dépo
sition du témoin. |

Vous avez dit que si un blessé avait été ' 
transporté par 1" cour on l'aurait- vu. . :

— On aurait pu voir la chose, corrige le te- | 
main. , . _ I— Vous seule avez la clef de la porte d en-1 
trée î

Sur question ds M‘ de Roux, le témoin 
déclare que vers -i heures 30, toujours le 
samedi 24 novembre, un inspecteur entre
bâillant la porte de la loge, lui a demandé : i 
Vous n’avez rien vu. Elle croit, sans pou- i 
voir l’affirmer avec certitude, que cet ins
pecteur est le même qui était venu vers 
2 heures, c’est-à-dire M. Revel.

M. Léon Daudet. — Je me demande pour-1 
quoi ce fait considérable a été.passé compte-, 
tentent sous silence dans le réquisitoire.

M. Peignot. — On ne pouvait tout noter dans 
le réquisitoire. Et puis, aucun des inspecteurs . 
de la surveillance n’a reconnu cette démarcne. ,

M. Daudet demande aux jurés de solllti-j 
ter de la Cour un transport sur les lieux. ।

M. Noguères. s’adressant au témoin. — Si 
quelque chose s’était passé dans la cour, 1 au
riez-vous vu ?

— Je le crois
M. Léon Daudet. — M. Geindre est-il capable 

d'accepter que l'on transporte un blessé, un, 
demi-cadavre à travers sa boutique ï

Non.
M. Peignot. —- M. Geindre peut être soup

çonné d’être à solde de la police l
— Non.

Uîie eoneierge énergique
Mme Collet est une concierge énergique. 

Personne ne doit entrer dans la cour sans , 
son autorisation, les .personnes étrangères 
à la maison s’entend.

— Un jour, dit-elle, j’ai vu un monsieur dans 
la cour. Il m’a dit qu’il notait pas un voleur, 
qu’il était professeur à la Sorbonne. Comme il 
ne me donnait pas la raison de sa présence 
dans la cour, je l'ai gil'llé...

L’inspecteur Revel reconnaît la première 
démarche révélée par Mme Cottet, mais il 
affirme énergiquement n’être pas revenu 
dans la loge, à aucun moment, et ne pas 
lui avoir demandé si elle avait vu quelque 
chose.

— Je suis certain que mes deux collègues, 
Fournon et Meslart, n’ont pas davantage tait 
cette démarche. D'ailleurs je n’ai pas donné a 
la concierge l'indication d’un imperméable 
beige, mais d'un pardessus. /

Qrj entend : oui... non... Vous mentez... 
C’est vous le- « menteux...» (sic).

Un dfiîrnt solennel
Voici enfin M. Provis, les mains croisées, 

son chapeau melon accroché à la barre des 
témoins. Iï écoute le président lui deman
dant de déposer en toute sincérité, en toute 
franchise et complètement sur la lettre qui 
a été versée aux débats.

— M. la président, messieurs da la Cour... 
commence le témoin.

— Déposez donc simplement, coupa le pré
sident,

Ayant placé sa main droite dans l’entour
nure de son gilet, M. Provis repart.

— Permettez-mci de dire que dans cette en
ceinte. se trouvent des journalistes qui ont ri 
de mon attitude â l’audience, que j’avais été 
pris à l’imprévu...

Mais voici la déposition.
— Avant de quitter la chambre, le voyageur 

m’avais dit : Vous garderez ces livres en sou
venir de moi. Sur un guéridon, il avait laissé 
treize francs de moiinaie. J’avais constaté que 
le jeune homme paraissait triste. Ayant vu des 
débris de papier je tes ramassai, non par cu
riosité domestique ou malsaine (sic), mais pari 
ce que l’attitude du jeune homme m’avait intri
gué. Je recollai les débris avec soin. C’est là 
que je connus l'identité du jeune voyageur. 
Quoiqu’un me dit : Vous avez surpris un se
cret. gardez-le. En le faisant connaître, ne 
crp.ind'riez-vous pas de perdre la confiance de 
votre patron. Voilà une affaire qui pourrait 
peser sur toute votre existence.

— Nous avons craint, en prévenant M. Dau
det de nous faire « asservir ». La fugue de son 
ïils' ne nous regardait pas.

M" Paz — Pourquoi, après le 5 décembre, 
lorsque l’affaire a fait du ferait, ne vous êtes- 
vous pas décidé à envoyer la lettre à M. Dau
det, ?

Le témoin. t- Pardon, M» Jaz...
Un éclat de rire arrête Provis, mats pas 

longtemps.
— J’avais caché cette lettre dans une colonne 

de lit Je ne l’ai montrés qu'au gérant de l’hô
tel M. Verrier. Lorsque je suis venu déposer, 
je voulais m’expliquer avec M, Daudet, non 
pas comme d’un acte illicite, mais de la peine 
que j’aurais pu lui causer. Mais dans le «chaos » 
(sic) de mes idées, et devant la majesté de 
l'appareil judiciaire, devant toute cette foule...

Le président coupe encore court à cette 
éloquence en invitant M’ de Roux à poser 
des questions.

-- N’y a-t-il pas d'autres fragmenta que 
ceux formant la lettre ?

— Oui, ü V en a d’autres dont je n ai pu 
tirer aucune phrase,

— Qu’avez-vous tait de ces débris r 
Je les ai brûlés.

-- pourquoi n’avez-vous pas transmis la 
ttcltre à M. Daudet ?

— Dé peur d'avoir des ennuis.
— t’est invraisemblable.
•— Pour moi j'étais d’avis de lui envoyer 1s 

lettre, mais ma femme s’y est opposée, par 
crainte d’ennuis.

-- Cependant si voïis l’aidez envoyée à la fa
mille de Philippe Daudet, lé jour où vous 
l’avez trouvée, l’enfant aurait été sauvé.

M Léon Daudet. — Mais pourquoi, jugeant 
celte lettre dangeureuse pour votre tranquillité, 
pourquoi l’avez-vous gardée et cachée avec soin 
dans un Pied de lit ?

-- Je pensais, vous Sa remettre lorsque tout 
serait appaisé.

M. Daudet. — A quel moment avez-vous fait 
lire la lettre à M. Verrier ?

—- .Après la mort de votre fils. Ce devait être 
avant que la police vint enquêter au Havre.

M. Daudet. — Je désirerais que l’on versa 
aux* débats la listre des inspecteurs du service 
des garnis du Havre. Nous chercherons ensuite 
quelles relations Je personnel de l’hôtel Delæ- 
vue du Havre, avait avec ces inspecteurs.

M® Valla. — Vous avez considéré après la 
lecture de la lettre' que reniant aurait pu se 
suicider ?

— Oui puisqu’il le disait dans sa lettre.
— Cependant la lettre avait été déchirée. Ne 

pouviez-vous pas conclure qu'il avait renoncé 
è l’idée de ce- suicide ?

— Il ne faut pas me demander plus que je 
fie contiens...

Un Juré se trouve mal
L’atmosphère de la salle est étouffante, 

l’un des jurés se trouve mal. On suspend 
l’audience.

Pendant cette suspension, on apprend 
que Provis est un blessé do guerre, qui a 
subi l’opération du trépan. D’excellents 
renseignements sont fournis d’ailleurs sur 
le témoin.

D’accord avec la défense et la partie ci
vile, la Cour ordonne le transport, 46. bou
levard Beaumarchais. L’opération aura lieu 
demain à, 16 heures.

Le juré dont l’indisposition a motivé la

KETOEBE 11 PRESSE
UN COUP D’ETAT

Le Journal (Clément Vautsl) :
Nous venons d’assister A un véritable coup 

d’Etat et nous tii nous en sommes même pas 
aperçus.

Le régime parlementaire a été mis en miettes.
I.a Cunsliiulion a été violée.
Des factieux ont contraint le gouvernement à 

capituler.
L
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Un bœuf tamponné par un train
VICHY

UN FAIT WŒ ŒSOTB
DB EOTT MSTRES

Hier matin jeudi, ver» 7 heures, le train 
de voyageurs allant de Domjrferre à Lapa- 
lisse a tamponné, à proximité de Vaumas, 
un hmuf qui traversait la voie à. ce moment.

L’animal a été tué.
La violenté secousse qui résulta du tam

ponnement provoqua le déraillement d’un 
des vagong de voyageurs, sans accident de 
personnes d'ailleurs.

Aussitôt prévenue, la gare de Trezelles 
envoya des secours et, deux heures après, 
la circulation était rétablie. Le train qui ve
nait en sens inverse a naturellement subi 
un retard de la même importance.

Ï3 anr 
iw, enplombier zingueur, au serrioa d® 

treprencur, rue Dubessay & Vieil; 
une maison en construction, est 
xième étage .

Sérieusement contustonaê sus* toet te ©orps, 
on te transporta immédiatemeni à l’hôpital ci
vil. Malgré sa chute d’une hauteur de huit à dix 
mètres, la vie de Gerbaud n’est pas en danger.

Paris, 29 octobre. — Le Conseil de la 
Société des Nations a tenu ce matin une 
séance secrète. Il a pris connaissance d’un 
télégr&mnie du ministre des affaires étran
gères de Grèce, annonçant que le retrait des 
troupes grecques se poursuivait et serait 
achevé ce soir, et du rapport fait au nom 
des attachés militaires alliés par l’attaché 
militaire de France à Belgrade, annonçant 
qu’effectivemeni les opérations de retraite 
étaient en bonne voie II semble donc qu’il 
ne faille attacher qu’une médiocre impor
tance aux coups de feu isolés que relaient 
avec trop de complaisance, des agences 
d’informations orientales.

M. Chamberlain a donné connaissance au- 
Conseil de son rapport qui tend pour recher
cher les responsabilités à l’origine des inci
dents, à la nomination d’une commission । 
qui serait composée de cinq membres, un 
diplomate de nationalité britannique, deux 
militaires, l’un français, l’autre italien, et 
deux 'personnalités civiles vraisemblable
ment de nationalités suédoise et belge.

Le Conseil de la Société des Nations a 
tenu, à 17 heures, une séance publique, où 
il fut officiellement pris connaissance, du 
rapport des attachés militaires alliés sur 
l’évacuation grecque du territoire bulgare, 
qui sera terminée avant ce soir 20 heures, 
ferme, c'est-à-dire avant l’expiration du 
dernier délai fixé par la Société des Na- I 
lions. Le ministre de Grèce à Paris et le 
ministre dé Bulgarie ayant solennellement ; 
déclarés que leur gouvernement acceptaient 
par avance la décision du Conseil de la 
Société des Nations, le rapport de M. 
Chamberlain fut lu et adopté.

De ce rapport, devenu résolution, ü res
sort : 1° que les prisonniers devront être 
libérés ; 2° que les dommages devront être 
réparés ; 3° qu’une commission d’enquête 
se réunira à Genève, le 6 novembre, et 
partira étudier sur place tes responsabili
tés. des incidents, afin de faire un rapport 
à la Société des Natiops, qui l’examinera 
en sa session de décembre.

Cfetle commission sera présidée par Sir 
Rumbold, ambassadeur d’Angleterre & Ma
drid, et composée d’un officier français, un 
officier italien, un civil de nationalité sué
doise et un civil de nationalité néerlan
daise.

Enfin, une phrase du rapport de M. 
Chamberlain fait allusion à ce projet de 
pacte d'arbitrage qu’il est dans l’intention 
du Conseil de faire aboutir dans les Bal
kans.

Le Conseil tiendra demain une ultime 
séance publique pour l’adoption du rapport 
final.
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« LA CHECHIA VïCHTSSOISE •
La commission de la société amicale des an

ciens zouaves, tirailleurs, spahis et armées d’A
frique " La Chéchia Vichyssoise » pris tous les 
camarades, mepibres de la dite société, munis 
de leur insigne, de bien vouloir assister à ’a 
manifestation patriotique annuelle au Cimetière, 
qui aura lieu le dimanche l8’ novembre, joui 
de Toussaint.

Rassemblement, pia-c® de la République à 13 
heures 45.

Après la cérémonie, résafioa inUme au siège 
social.

Il ne sera pas envoyé de convocation, le dit 
communiqué en tenant Heu.

Washington, 29 octobre, — Le départe
ment d'Etat vient de donner pour instruc
tions à M. Mijron-T. Herrick, ambassadeur 
américain à Paris, de faire des représen
tations formelles au ministre des Affaires 
Etrangères français, contre le bombarde
ment de Damas, sur l'ordre du général 
Sarrail, au moment où des citoyens améri
cains se trouvaient dans la zone dange
reuse.
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•le de club dictatorial.
„ ___ ..._ . .... installé dans un casino.

Et c’est ainsi qu’au mépris d& la Constitution, 
ils ont fait de Nice la capitale politique de la 
France.

Le parlement niçois a dicté ses ordres au 
gouvernement ds Pains, Et celui-ci. n'osant ou 
ne pouvant résister, a dû démissionner, ce. qui, 
sous Je régime parJeme.nt-a.ire, est la forme 
ordinaire du courage civique.

Autrement dit. Je gouvernement qui, de par 
la. charte républicaine, n'est justiciable que des 
représentante élus du peuple français, a été 
renversé par un parlement insurrectionnel.

C’est bien là. je pense, un coup d'Etat... Et 
si vous n'êtes pas de cet avis, je me demande 
ce qu'ji vous faut !

Le « Journal officiel • ne manquera pas de 
d& ccs quatre matins, le décret que
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Paris, 29 octobre. - A sa rentrée au mi
nistère de la Guerre, après les présenta
tions des membres du gouvernement à 
l'Élysée, M. Painle-vé a fait communiquer 
la note suivante

Le bruit a couru que par suite des sérieux 
événements de Syrie le général GuHHaumat 
allait partir pour remplacer te générai Sarrail. 
Cette nouvelle est inexacte.

: Ni 
u's <> . .. ....... 

.... — Un Sénat 
Cannes en remplacemc 
lionne actuellement au 

Nous en sommes 
que les pariementï 
séôés ' 
pas à 
Chosç 
chem 
d’Etat !

Vraiment. 
D’ailleurs, 

prennent ri . 
politiciens qbùsent un 
remue-ména; 
et en ne s 
citoyens q 
quiÛemenh

plus ba.m 
protester. Iis 
curieuse, ce 

ni républica

Palais-Bourixi-n, di 
casino.
Les comitards qui ont siégé au 
es sont nomm-......................
st baptisé « Pa]

sera créé ai: 
snt de (Jelui 
Luxembourg 
en effet.’ Et 
ainsi boùscu 
terre, ne son

éputés et
casino

Fi

rre^ 
&L ,,.. .....
acceptent leu

t même 1jui approuvent
;o,

c’est fi 
la plup; 

mais
n

16
> ds 
inc-

marquez 
, dêpos"

humiliation 
:s plus 

te:
f a ro n
ce up

i. Désiré féry interpellera

LES ANCIENS.DB L’ECOLE SUJWÆEUBB
L'assembléa générale de l’Amiealô des 

anciens élèves de l’Ecole primaire supérieu
re et de l’Ecole pratique de Moulins s'est 
tenue le 24 octobre à l’Université populaire.

Après le compte rendu moral de M. Béril- 
lon, président, et l’exposé du trésorier, M. 
Renaud, il fut décidé de porter la cotisa
tion & 4 francs et d’envoyer, comme l'an 
dernier, leurs étrennes aux camarades sol
dats.

La série sortante du comité a été ensuite 
renouvelée comme suit :

MM, Bcmgain, vice-prêsidant, ; Marcel Boudet, 
trésorier-adjoint ; Larivaud, Maiple, Pouzadoux, 
Souterre, membres : Delarce, Bailly, Fournier, 
membres juniors ; Soutare, Randoing, Berçot, 
membres de la commission des fêtes ; Bougain, 
délégué de l’amicale au conseil d'administration 
de l’Université populaire.

M. Ernest Larivaud, président de la Com
mission des fêtes, fit part d’un projet de 
programme pour la prochaine fêle. L’as
semblée lui a exprimé toute sa confiance 
pour l’organisation des concerts de cet hi
ver,

Enfin, M. Edouard Renaud aborda la 
question du transfert de l’Ecole primaire 
supérieure au lycée Banville. Après discus
sion, l’assemblée a adopté à l’unanimité 
l’ordre du jour suivant, qui a été adressé à 
l’adfninistration académique et à la muni
cipalité de Moulins :

L’association des anciens élèves de l’école pri
maire et de l’école pratique ds Moulins :

Prend acte du transfert de l’E. P. S. et de 
l’E. P. dans les locaux du lycée. Banville.

Regrette qu’on n’ait pas cru devoir la consul
ter par l’intermédiaire du comité de patronage 
avant do prendre une décision aussi grave qui 
a. ému fortement l’opinion publique laissée dans 
l’ignorance des motifs de ce transfert el émet 
le vœu ;

Que le dit transfert ne nuise pas au dévelop
pement de l’école par suite du changement ap
porté dans l’organisation ;

Qu’un sous-dsrectGur, professeur de l’E. P. S. 
soit chargé de tout ce qui regarde l’enseigne- 
ment, qu’il soit logé au lycée,' et soit seul que» 
Jifié pour donner tous renseignements utiles 
aux familles au sujet des éludes ;

Que. le personnel et les élèves n’aient pas à 
souffrir de ce transfert, et que l’école continue 
à fonctionner parallèlement au Ivcée et en toute 
indépendance.

Après discussion entre les membres présents, 
l’association demanda. que l’esnrit utilitaire ft 
l’idée démocratique qui sont à la base de l’en
seignement primaire supérieur et de l’é: 
gnem'ent pratique restent intactes, -malgré 
changements’ survenus dans, -Rorgataisàtibn l’école.

Tombé sur la vole publique. — M. Louis Gau- 
me, 50 ans, domicilié avenue de la Gare, em- 
ploj'é à la Compagnie Fermière, fut pris d’une 
syncope et tomba sur la voie publique. On le 
transporta immédiatement à l’hôpital civil.

Cérémonie au cimetière. — Le maire porta h 
la connaissance de ses concitoyens que la muni
cipalité a décidé de sa rendre au cimetière, le 
dimanche 1" novembre 1925, en vue d’honorer 
tes morts pour la France de 1914-1918 et ds 
1870-1871.

fi prie ses concitoyens de vouloir bien se 
joindre au cortège qui se formera le dimanche 
1" novembre à 13 h. 45, place de la République, 
pour se mélti'c en route à 14 heures précises 
pour le ciiir”’

Etat civil
Naissance.
Publications (le mariages, 

coiffeur, rue de Paris, Î7, ' 
employée de connut 
Boucaud, journalier 
Maria 
l’Hôpital 
taux, à 
boulerai' 
valeur à

Paris, 29 octobre. — M- Désiré Féry, dé
puté de Meurthe-et-Moselle vient d’aviser 

résident du Conseil, dp son 
--------- „ „„ .'interpeller sur le péril que 
présente pour la France et pour son pres
tige en Orient, le maintien scandaleux à 
Beyrouth, «oname haut commissaire de la 
République le général Sarrail, responsable 
de la guerre contre les Druses, de nos coû
teux échecs militaires et des troubles qui 
se multiplient et s'aggravent chaque jour 
sur tout le territoire où s’exerce notre man
dat.

par lettre le pi 
intention de ri
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rie-Louise Maze-

arpon. mt 
Basil Koult. 
’ermonl-Fcr

rien comprendre, 
des Français n’y com- 
sc disent que MM. lés 

peu en faisant tout ce 
clans une chambre de malade 

se décidant pas à fiche la paix aux 
qui voudraient bien travailler tran-
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LA REPUBLIQUE; DEMOCRATIQUE 
EST UNE REPUBLIQUE

DES FINANCIERS INTERNATIONAUX 
L'IAction-Drançaise (Ch. Maurras) : 
Ce^qni aggrave te cas des anciens amis_

M. Caillaux, c’est qu’ils cèdent manifestement 
aux volontés de la finance internationale repré
sentée par M. Finaly, et cela constitué vraisem
blablement pour la République ce qu’on appe
lait vers 1905 une humiliation sans précédent. 
Encore le hérqs et te martyr de 1005, M. Théo
phile Delcassé ne pouvait pas se plaindre de la 
sjtyaiion sociale de son bourreau. L’ullimatum 
qui le renversait était signé d’un empereur rt 
roi Wilhelm Rex. Le Guillaume H de M. Cail.- 
laux est, un simple financier, juif et métèque 
originaire de Buda Pésth. n n'était pas epeore 
arrivé une seule fois que la République laissât 
publicpuement, au vu et au su de chacun, ren
verser seâ ministères par un manieur d’argent 
intornatioijal.

L’Humanité (Manchette) :
Horace Finaly a eu la peau de Caillaux.
La bataille entre banquiers continue.

de

MARCHE DE LYON-VAISE
Lyon, 29 octobre. — Porcs, amenés 466, 

abattoirs 140, renvois 0. Ie qualité 640, 2° 
610. Prix extrêmes, de 560 à 660, Vente, 
mauvaise.

Moutons, amenés 929, abattoirs 886, ren
vois 0. Moutons de pays de 1100 à 1200, 
Africains de 1000 à 1100, brebis de 800 à 
900, agneaux de 1200 à 3300, Savoyards de 
900 à 1000. Vente calme.

Paris, 29 octobre. — Voici le toxto de la 
lettre adressée au président du Conseil par 
MM. Désiré Ferry êt Des jardins, députés de 
Meurthe-et-Moselle et de l’Aisne.'

Nous avons l’honneur de vous faire connaî
tra que nous avons maintenu la demande d’in
terpellation concernant les. événements de Syrie, 
que nous avons déposée sous votre précédent 
gouvernement. Nous’tenons à vous informer di
rectement que nous en demanderons dès la 
prochaine réunion, de la Ghainbre, la discussion 
immédiate.

11 importe de faire cormalfre enfin à la nation, 
la vérité à laquelle elle a droit sur les respon
sabilités du général Earraii qui, par sa politi
que aveugle et .brutale, a déchaîné la révolte 
des Druses et par son imprévoyance militaire 
a jeté nos soldats dans une aventure qui a fait 
couler des Ilots de sang.

Nous exigeons une fois de plus 1e rappel du 
général Sarrail afin d’éviter de nouveaux deuils 
aux familles françaises et de pacifier les popu
lations syrtennes traditionnellement attachées 
à la France.

11 faut rendre à ces populations tes bienfaits 
de la prospérité, de l’organisation, de la jus
tice et de la paix française qu’elles avaient 
connus avant les actes insensés, et criminels du 
général Sarrail.-Nous demanderons à la Cham
bre que des sanctions soient prises impitoya
blement à l’égard de tous les responsables.

Veuillez agréer, etc,..
D’autre part, M. Girod, député du Doubh, 

president de la Commission de l’armée de 
la Chambre, a déposé également une de
mande d’interpellation sur la situation 
exacte en Syrie.

k’assassin de Vian est condamné
Marseille, octobre, — Le procès , du 

communiste italien Ricardo Carretti, l’as
sassin de Louis Vian, s’est terminé ce soir 
devant la cour d’assises des Bouches-du- 
Rhône. Reconnu coupable d’avoir donné la 
mort, mais bénéficiant des circonstances 
atténuantes, Carretti a été condamné à 7 
ans de réclusion et 5 ans d’interdiction, de 
séjour.

Un accident à la coupe Bréguet
Paris, 29 octobre. L’adjudant Tau-

,,T',n5ir».’u«rwi»ra«r.r>Mia

Paris, 29 octobre. — Le Quai d’Orsay dé
ment que les femmes et les enfants aient été 
évacués de Damas.

suspension demande à être remplacé, Un 
jur-e supplémentaire est désigné.

M’ Vallat. — Est-ce les conseils de .Mme 
Provis,'qui vous avaient décidé-, - contrairement 
à votre premier mouvement, de ne pas faire 
parvenir la lettre à M. Daudet ?

— PermettezÆioi de né pas vous répondre.
—- Vous n’avez montré cette lettre à M. Ver

rier qu’après que les journaux eurent parlé ôe- 
l’affaire ?

— Oui. à ce moment seulement.
M. Verrier ne vous a pas conseillé d’en

voyer cette lettre à M. Daudet ?
— Je ne crois pas, d’ailleurs je ne cache 

rien .
Voici maintenant Mme Provis.
— J’étais avec mon mari dans la chambre 1 

qui avait été occupée par Philippe Daudet. Lors
que celui-là a ramassé les aébris de la lettre. , , . - , ,
je l’ai aidé. Mon mari a recollé les débris de- cours ne la journ.ee. d- 
vaut moi et j’ai vu que l’auteur de la lettre engagement a eu lieu au nord de Sidi Ali 
était le fils Daudet. ro " ---- i* — - -■ j---- j--- •

J’ai conseillé à -mon mari de ne pas l’c-nvoyer : 
à M. Léon Daudet, parce que l’enfant ayant 
déchiré la lettre, je conclus qu’il avait renoncé 
à l’idée de sa suicider. Le gérant de l’hôtel, con
sulté par mon mari et par moi a déclaré que 
nous n’avions nas à le’ ïaire. Le gérant Ver
rier en a parlé au propriétaire de l'hôtel M. Ba
ron. Ce dernier nous ayant demandé à voir la 
lettre, nous lui a’-'ons répondu que nous l’avions 
détruite. Nous avons caché cette lettre dans 
une armoire, mais craignant qu’elle put être 
déçouverto, mon mari l’a cachée ensuite dans 
un creux de lit.

M’ de Roux. — Il est étrange que n’attachant 
pas d’importance à la lettre vous l’avez con
servée si précieusement,

Mme Provis. —- S’il y a quelque blâme encou
ru, c’est moi qui l’aurai mérité et non mon 
mari,

M” de Roux. Quelqu’un a-t-il pu pénétrer 
dans votre chambre ?

t- Il v a une double clef, mais ce n’est pas 
une raison ds supposer que quelqu’un soit 
entré chez nous.

— Cependant, on pouvait y pénétrer.
— Oïl y est entré une fois pour des 

lions d’électricité.
M. Léon Daudet. —- Connaissez-vous 

pecteurs du -service des garnis i
-r- Je n’îsn ai jainais vu à l’iiûtsl et 

connais aucun.
Invitée par son mari à préciser 

ment auquel la lettre a été tirée de l’ar
moire pour être cachée dans un lit, Mme 
Provis dit que ce fut au moment où le bri
gadier Riboulet est venu enquêter sur l’af
faire au Havre.

—• Comme M. PJboulct insislait pour nous 
demander si Philippe n’était pas accompagné 
d’une femme, nous avons, craint des perquisi
tions et nous avons changé la lettre de place.

M Daudet. — La préoccupation de la police 
était de montrer ■ qu’il s’agissait d’une fugue 
amoureuse. Cela explique l’insistencf-, de M. 
Riboulet auprès de Mme Provis. Je demande 
que l’on entende M. Riboulet.

M. Riboulet est présent et vient à la

iouet, dernier qualifié pour disputer la cou
pe Bréguet, a été victime d’un accident sur
venu au cours de son troisième circuit et 
n’a pu terminer. Voici la dépêche relatant 
cette fâcheuse nouvelle :

Mont-de-M-a.rsan. — A 11 kilomètres de 
la ville, par suite du mauvais, temps, un 
avion militaire a heurté la cime d’un ar
bre et a capoté. L’adjudant Taulouct. qui 
le pilotait, fut relevé sérieusement. blessé 
et a été transporté à l’hôpital. L’avion est 
complètement hors d’usage. Par suite de 
cet accident, le classemcm provisoire de la 
Coupe devient définitif.

’un accident sur-

de;

La guerre du Rif PRÉVISIONS MÉTÈOROltOGIQUES
Foz, 29 octobre. — Groupement de l’ouest- 

— Le ravitaillement du poste des Ouled 
Ghezzar s’est effectué hier sans incident.

Groupement du centre. — Trois familles 1

Paris 59 octobre. — Prévisions agricoles de 
roffica' national météorologique pour la jour
née du 30 octobre :

Région Parisienne. — Temps médiocre. Vent 
, de Sud-Ouest S à 12 mètres. Nuit fraîche et 

Ozziat de la région de Touanat sont r@n-, }r;iS nuageuse. Puis ciel se couvrant graduei- 
| Quelques pluies l’après-midi, ou te
soir Température nocturne stationnaire, diurne 
en hausse? Minimum de température, environ 3*

Région du Centre. —,Temps plus frais^ Vent 

‘ lard épais. Puis ciel s® couvrant graduellement. 
Finies prochaines. Minimum d® température, 
environ 1°.

Région du Massif-Central. — Temps plus 
doux, après nuit froide. Vent ds Sud-Est 4 à 8 
mètres. Ciel nuageux, brumeux le mafia, se 
couvrant graduellement avec pluies l'après- 
midi et te soir. Minimuin de température, en
viron 6’.

trées de clissidciice.
19° corps. — Les forces supplétives ont

patrouillé sans incident dans la région nord n uemre_ _ iempa pius ira;a_
ùe Soi-Raillane, _au_ sud do Koubba. Au i gùd-Quest 6 à 8 mètres. Nuit claire, broml-

27 Octobre, un 1 romnMi'nt f?mr?ïïAU(aïniSrîf..

। Bou Rekba, entre partisans et dissidents. 
L’aviation a bombardé dans la matinée le 

mabsif des Senadja. On signale soifs toutes 
réserves que les tribus de la zone espa
gnole do Béni Gnrfeit, les Béni Arpuis, les 
Djebel Habid, auraient abandonné la cause 
riffaine et saboté les lignes téléphoniques 
entre Chechaouan et B-eni lidqr.

Le navire-hôpital « Çircossie » est arrivé 
ù Toulon venant de Casablanca après une 
traversée mouvementée, mais sans acci
dent ni incident. Il a aussitôt débarqué 250 
malades ou blessés rapatriés du Maroc, qui 
ont été dirigés sur les hôpitaux maritimes

. do Sainte-Anne et de Saint-Mandrier.

immuns pmEraniœ
LES PUBLICATIONS OBSCENES 

ET LE SENAT

répara-
les ins-
je n’en 
le mo-

M‘ Vallat. — Je. désirerais que le brigadier 
Riboulgt nous donne des détails-sur son en
quête au Havre.

— Ce n’est lias moi qui ai fait la première 
enquête, celle concernant les ciroônstànce 
dans lesquelles Philippe Daudet avait séjourné 
au Havre. Donc le reproche de M. Daudet, si 
reproche H y a, no s’applique pas a moi.

Et M. Riboulet regagne paisiblement le 
banc des jurés d-:où il suit les débais -depuis
le premier jour.

On entend encore plusieurs témoins 
l’audience est levée. Audience demain 
transport avenue Beaumarchais,

ct

J,c « Circassie » appareillera incessam- 
mei.it pour Beyrouth, ou il prendra un con
voi de malades et de blessés ayant parti
cipé aux derniers événements ds Syrie.

Rabat, 29 octobre. -— M. Steeg s’est rendu 
aujourd'hui à Rabat où il a reçu toutes les 
autorités de la ville.

DEUX COUPS »E RASOIR

(Jte noirs rédacteur parlcmintaire)
Paris. 29 octobre. — On a distribué aujour

d’hui aux sénateurs le projet tenoant à auto
riser te président de la République à. ratifier 
la convention internationale pour la répression 
de la circulation et du trafic des publications 
obscènes en date, à Genève, du 12 -septembre 
1923, signée par la France l’Albanie, l’Allema
gne, l’Autriche, la Belgique, le Brésil, l’Empire 
Brii.clinique, etc., etc...

Cetic convention comprend, entre autres, les 
dispositions suivantes :

Doit être puni le fait :
1) de fabriquer ou de détenir des écrite, des

sins, gravures, peintures, imprimés, images, 
affiches emblèmes, ydiotogruphies, films ciné-Paris, 29 octobre. — Cette, nuit, rue Dam- 

rémont, Charles Clocher, 35 ans, ouvrier 
plombier, qui vivait maritalement <.,U ,UB 
Louise Favre, 32 ans, demeurant rue Mar- les exposer publiquement ; 
cadet, a frappé cette dernière de deux coups ! 2) d'importer, de transporter, d’exporter ou 
de rasoir à là tête, au cours d’une scène île de faire importer, transporter ou exporter, aux
jalousie.

Le meurtrier a été arrêté.

UN BRA.ME »E LA JALOUSIE

ma.togrâphiques ou autres objets obscènes, en 
avec ! vue d’en faire commerce ou distribution, ou de 

transporter, d’exporter ou
■ fins ci-dessus, les’ dits écrits, dessins’, gravures’ 
peintures, imprimés, images, affiches, emblè
mes, photographies, films cinématographiques 
ou autres objets obscènes, ou de les mettre en 
circulation d’une manière quelconque.

3) d'en faire le commerce même non public, 
d’effectuer toute opération les concernant de 
quelque manière que ce soit, de les distribuer, 
de les exposer publiquement ou de faire métier 
de les donner en location ;

4) d’annoncer ou de faire connaître par un

' Paris, 29 octobre. — Ce matin, vers 7 
heures, boulevard de Ciicfiy, Jules Boe- 
Icns, 23 ans, ajusteur, demeurant 22, rus 
du Château, à Neuilly-sur-Seine, a frappé ___ .. . . _ .
de deux coups de couteau sa maltresse, moyen quelconque, en vue. dp favoriser la cir- 
Laure Haustète, 28 ans,-qui voulait le nuit- culation ou 1& trafic à réprimer, qu’une per- 

1 cTvnr»« eo lù’T-n Fi 1 un nnplr.nnrma np« fie.fpQ r,ïi.ter.
La blessée a été transportée à Lariboi

sière. Le meurtrier est arrêté.

ASSASSIN DE LA DANSEUSE
SERA EXECUTE AUJOURD’HUI

Aix, 29 octobre. — Le président da la Ré
publique ayant refusé la grâce de Yves Cou- 
liou, condamné le 26 juillet dernier à la 
peine de mort pour assassinat de la danseu
se Yvonne Schmidt, le condamné sera exé
cuté demain matin â l’aube, sur la place de 
la prison d’Aix.

sonna se livra à l'un quelconque (les actes pu
nissables énumérés ci-dessus ; d’annoncer ou 
de faire connaître comment et par qui lesdils 
écrits dessins, graxmres. peintures, imprimés, 
imagés, affiches, ' emblèmes, photographies, 
films cinématographiques ou autres objets ob
scènes pem'C”' ‘'”e procurés, soit directement 
soit indirectement.

Espérons projet sera rapidement ra
tifié, non seulement par la France, mais pa? 
toutes les nations, et que la plaie de l’obscé
nité cessera ds désoler i'humanité.

Mais plus que le code c'est l'esprit qu’il 
conviendrait de réformer. Comment améliorer

rue Gai'Sd 
d'Ecole ; 
et Emilie ..... 
Audéol (Ardèch 
marée, ru< ' ' ' 
r-oHe, rue . ....

Mariages&- Léon Mér
Aimé Rue;., ... __ _
Baj-ot, 22 ans, route d„ .. .. 
ans, employé de commerc: 
et Germaine Garde!-, 22
Bulot, 13 : Robert .Duliév 
a Bellet-jve-siii'-Allier et 
ans. stcno-dacivlographe 
pïla.1, g, . ....... ""
Casmo, 
ans, çç

Frani'.-ois 
Martin,

Ci2) ; Gilbe. 
e Sulignat. 27. 
Salignat, 27.

irnot, J:< ; : 
Dubess 

• rnéeai 
iplabte ; 
t l’eltia 
et Mar

COlï

26 ans. ndustric-I, et 
n-Jaurès, 4 ; 
. et Andréa 
ri,--! Bizet, 32

Germaine Grosjean. 17 ans 
dupé Ruel, 2c ans, à ueauséjoui- 

et ; Gab . 
j. Belierive-sur-Allier 
ns. comptable, rue 
, 22 ans. électricien

rue de 1 Est 
iturtei 
malt: 

üaech 
Midre Sc

vonne Chausson, 21 
boulevard de l’Hô- 

22 ans. employé au

ans,
Effl
Ate____ ______ _
Trisobio (Italie), 
employée d’iïàl el

Dominique -Verse!
’ Unt 

de <
gnes (Alpes-J 
ans, femme 
Jacques Dém 
lier, 40. et Marte

‘c 18

er
Ci! US

ru§ Voit; 
d’hôte!

( ai;
A.v

int-Girons
Déc< 

de Pif 
Fahet

Jules Briffaut.
Paris. 62, el

:r, 28 ans, 
Charmonl, 

:'l!,a, 65, et 
-lijyée à la 
ibelta, -65 ; 
nier a. Ca- 

Pommier, 24
!er, r 
2 an;

d’Al- 
coula-

o ans,

Trouvailles.- — P.-a- été-trouvé : par Mlle Hur- 
lin, 25 ans, rue Pape-Carpentier, une petite ba
gue ; par M. Murat, 8, rue de la République, A 
Yzeure, une manivelle d’automobile ; par M, 
Doclat, gardien au cimetière, un parapluie.

— Un médaillon avec photographie a été trou
vé en ville ; Je réclamer au gérant des Bains- 
Douches, rue Pàul-Bert.

■Contributions directes. — M. Oriol, contrôleur 
rédacteur de 2’ clisse des contributions directes 
clans le département de l’AUier, est nommé con
trôleur de'2* classe, titulaire ' de la division de 
Dompierre, en remplacement de- M. Jean Bou
gerai.

M. Bougerai, contrôleur de 2« classe des con
tributions directes de Moulins, passe, avec son 
grade, dans te département du Cher.

M. Bidot, contrôleur spécial de 2e classe dans 
te département de la Nièvre, passe, en qualité 
de contrôleuir rédacteur de £• classe, dans le 
département de l’AUier, en remplacement de 
M. Oriol.

Gendarmerie. -- Les tirs d’honneur de la gen
darmerie ont eu lieu hier matin au stand de 
la garnison. Treize concurrents y ont pris part.

Le classement a été le suivant :
Mousqueton. — 1*r M. couis Courret, gendar. 

me à pied à Gannat.
Pistolet. — 1» M. Louis Lanne. maréchal des 

logis chef à cheval à Chevagnes.
Le temps. — Hier, temps brumeux, doux. Le 

thermomètre indiquait : à i heures, 10” ; a 
midi, 13'4 : niaxima, 15* ; minhna, 9'ô ; baro
mètre 765 m/m.

Société d’émulation. — En raison des fêtes, la 
réunion mensuelle qui devait avqir lieu le 2 no
vembre est renvoyée au lundi 9,

Accidents du travail. — Jean Renaud, 56 ans, 
tgjnnem1, rue Ces Pêcheurs, z, s’est fait un 
« effort » dans la région lombaire, en chargeant 
un fardeau de cuirs. Incapacité de travail de 
onze jours,

— Joseph David, 23 ans, homme d’équipe du 
P.-L.-M., domicilié route de Montbeûgnÿ, u. 

Yzeure, a été frappé au poignet droit par Je 
brusque retour du volant d’un frein de wagon. 
Incapacité de travail de huit jours.--------- -------------- —__— .... .... .

MONT LÜCON

THBffll COŒC'IWE.
Le tribunal prononce les condamnations 

suivantes :
Jean Schalz, 38 ans, vannier ambulant a 

au cours d’une rixe tiré plusieurs coups de 
fusil sur Joseph Horne, 44’ ans, et sur la 
compagne ds ce dernier.

Jean Schatz a été condamné à 8 mois de 
prison et 15 francs d’amende.

— Moujotin, Laurent, Camus et Ailigier, 
de Commentry et Marcel Rousseau, 26 ans, 
pour coups et vol.

Rousseau est condamné à 10 mois de pri
son par défaut, Monjot-in à deux mois et 
Laurent à 1 mois de la même peine • Dou- 
gnon, Camus et Ailigier à un mois de pri
son chacun mais sans sursis.

Accidents du travail. — Victor Corbier, 48 ans, 
Dunlop. contusion du genou gauche ; François 
Billaud, 48 ans, poseur à bommaus, a été con 
fusionné a la tête et au ttiorax . Camille 
dion, 27 ans, maçon à Desertines. plaie 
main gauche.

Etat civil :
Naissance. — Maurice Travaillons:, rua 

Louis Courrier. -
Mariage. — Pierre Petit-alot, et Césarine Ro- 

mestan.
Décès. — Jeanne Guimard, veuve Foulet, 6G 

ans, 66 ans, rue d’Alin ; Georges. Métropoule, 
2 mois, 5, rue Achille-Ailier.---------—------ _«g,-------- ;--------—

Ville- 
à la

Panl-

IAUGNY
SERVICE VICINAL

Par arrêté du préfet de l’AUier. M. Pierre 
™.........  _ ........  --- ____  _ ______  Charrier, cantonnier à Saint-Voir, est nommé
tes mœurs publiques si l’on continua à saper chef e&ntonnier de 3’ classe sur le chemin de 
le3 bases de la morale î I grands communication n’ ai, avec résidence à

Louis Masssî [Jaligny.
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mi’ 
ferv

{levers
.MonFerinridaise U. S, Niver- 

dlsputcr. dimanche prochain a 
:>s intérêt dons notre 
ont leur train parmiten

l'on jute des
poclives des deux c 
championnat ; cer-i 
classe qui les sépa 

: ment, et sans nsiiti- 
'■ queur de dimanche 
un seul instant sur 
qu'ont les Montferr__ _  —
nôtres, une nouvelle victoire.

Dépourvue dès lors de cet a 
■ prévu qui s'attache forcément 
peu près équilibré, quel intérêt 

i la rencontre as dimanche ï
Un seul, mais énorme, qui 

Fleuri la foule des grantis je 
voir évoluer a Nevers une dés 
pes de France, une équipe q.., ___ .... ...
valeur individuelle des unités qui la composent, 
que par son jeu d’ensemme, s’est acquise une 
place prépondérante dans le rugby national.

Quels sont en effet les ntibs français qui peu
vent s’enorgueillir de compter dans leurs rangs 
tant de brillantes individualités: Puoch, Nouga.l, 
Arnaudin, Liausu, MarmayoU, tous Tnternatio- 
naux ou sélectionnés ; et les Boucheron, Gros, 
pijnsoïa, Sà.vy. leurs jeunes camarades, dont 
les noms sont déjà célèbres 
çats !

; Qu’on réfléc’ isse ensuite, 
trois ans sous les couleurs 
hommes ont toujours joué . , . ..
sont en tout temps pliés à l entraînement sévère 
qui s’impose à toute équipe quf aspire à jouer 
les tout premiers rôles, que cet entraînement 
est dirigé par Franquenelle, une autre gloire du 
rugby français, et l’on aura une idée de ce que 
petit être le jeu fourni par ce groupement formi
dable

Rien d’étonnant donc que, malgré la certitude 
de voir dimanche leur équipe battue, les spor
tifs nivernais attendent celte rencontre avec 

\tant d’impatience. Ils sont sûrs en effet d’assis
ter à une magnifique démonstration ds leur jeu 
favori, certains qu’ils sont de voir leur équipe 
succomber de loin, mais en beauté, en forçant 
ses adversaires à fournir leur plus'beau leu.
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AU FOOT-BALL CLUB COSNOÏS
La commission da rugby réunie en séance 

extraordinaire uans la sbirée a attiré particu
lièrement l'attention des joueurs licenciés 1925- 
1926 sur le manque d’assiduité de certains d'eux. 
Elle a décidé en conséquence que tout joueur 
manquant à une rencontre et n’ayant prévenu a 
commission dans les 48 heures de réception ds 
sa convocation e tavfsé de ce fait 1e secrétaire 
des motifs da son abstention sera mis à pied un 
mois sans exclure les sanctions que jugera 
utile de prendre la oimmission de rugby.

LE STADE CLERBÎONTOIS (1) A MOULINS
Continuant la série da ses rencontres de cham

pionnat le F. G. M. rencontrera dimanche sur 
son |terr.a|in 1|a. formidable équipe du Stata 
CZermontois.

Cette importante rencontre commencera à 14 
h. 30 et se jouera sur 1e terrain d’honneur.

En lever 'de rideau et toujours en champion
nat. tes jeunes espoirs de l’équipe troisième 
donneront la réplique à l’équipe correspondants 
Stadiste.

Nous reviendrons en détai] sur cette grande 
rensontra, grosse de conséquence pour tes deux 
clubs et qui soulève dans le monde du rugby 
le plus vif intérêt,

AU FOOT-BALL, CLUB DÏGOINNAÏS
Dimanche, l’équipe (2) du F. G D. s'est ren

contrée sur le terrain du Pont-de-Bou-rbon, avec 
l’équipe (3) du Fooball-Club Moulinois, qui fut 
battue par 9 à 0.

Par contre, l’équipe (1) qui etetatà rendue te 
même jour à Ghaîon-stm-Saône, oh elle eut 
affaire à forte partis, y fut battue pas 27 à S-

raji.ee
journ.ee
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TRIBUHftl CORRECTIONNEL
Le tribunal, dans son audience du 29 oc

tobre, a prononcé les condamnations sui
vantes : ,

Ferdinand Lamarte étant en état d’ivres
se, à Nevers, a cassé un carreau et ne 
s'est laissé amener au poste qu’avec de 
grandes difficultés et après avoir copieuse
ment outragé les agents.

Il est condamné à 20 jours de prison et 
5 francs d’amende. Défenseur, M8 Tricot.

— Jean Hugonnet, pour ivresse, rébel
lion et outrages à la gendarmerie de Four- 
chambault, est condamné à 40 jours de pri
son et 5 francs d’amende.

— Antonio Valverede, bien que Portugais, 
a des manières très peu gaies de compren
dre les choses, car à la suite d’une discus
sion futile, il planta son couteau entre les 
épaules de M. Diry, ouvrier d'usine à Im- 
phy. " •

A la suite de cette affaire, les Portugais 
eurent mauvaise presse à Irtiphy et quittè
rent en masse notre centre industriel.

Antonio Valverede est condamné à deux 
mois de prison. Défenseur, M« Lhospied.

— Sur la commune de Saint-Hilaire, a 
un carrefour, les autos de MM. Carré et 
Chauveau entrèrent en collision.

Mme Carré et son fils furent grièvement 
blessés.

Le tribunal applique le code de la route 
consacrant le droit de priorité pour le vé
hicule qui suit la grand’route.

En conséquence, M Carré est acquitté. 
M. Qrauveau est condamné à 6 jours de 
prison avec sursis et 100 francs d’amende.

Défenseurs : M8 Pierre Ribin, du barreau 
d’Auxerre, et M8 Franck-Bernard.

— M. Charles Compot a fait voyager son 
chien en chemin, de fer sans billet. 16 fr. 
d’amende.

-—• Pour Vol de pommes de terre, Mme 
Joséphine Chatillon, à Charin, est condam
née à 16 francs d’amende.

Défenseur, M8 Lhospied.
— A la suite d’une contestation avec M. 

Gros, à Nevers, M. Gouespel a lancé sur 
la voiture de celui-ci un marteau qui a bn- 
sé le parre-brise.

Défenseurs : AP’ Lhospied, Tricot, Hu- 
gon.

M. Couespel est condamné à 100 francs 
d’amende et 150 francs de réparation en
vers la partie civile.

— Le jour du festival de musique, M. 
Tollet, conducteur d’autobus, recula sur la 
foule alors très dense, place Mossé. Cet 
accident paraît imputable à une avarie de 
freins. Mme Jamet fut blessée.

M. Tollet est condamné à 100 francs d'a
mende et 10.050 francs evrels rpaat sdréb 
mende et 10.050 francs envers la partie ci
vile. Défenseurs : Me" Tricot et Lhospied

E] Iwtoot une Hais, no cüasssnp 
Ffgoit dans le çôlé la Bip ûe soi ans

Chatillon -en-Bazois, 28 octobre (de notre cor
respondant particulier). — Un déplorable acci
dent de chasse a eu lieu près du hameau de 
Bernières. M. Maurice Martin. 25 ans, a été 
trouvé, au pied d’une haie qu'il avait franchie, 
le flanc droit portant une blessure de cinq cen
timètres de diamètre et çausee par son fusil du 
calibre 12, dont la cartouche .du canon gauche 
était percutée.

LUZY
UN CHATRON EST TUS DANS UN PRS

Un châtron appartenant à M. Néant Gustave, 
propriétaire à Coneuf, commune de Ternant, a 
été trouvé ’ ’ ' 
calibre 16.

dans un pré tué par une balle du 
Plainte a été déposée.

PREMERY
DU 5 NOVEMBRE EST SUPPRIMEE

H or, à CO, a en lieu sur la S.ôia 
le langeaient éü sous-marin « Cires »

Chalon-sur-Saône, 28 octobre (par télégramme 
de notre correspondant particulier). — Ce matin 
a eu lieu sur la Saône, le lancement, du sous- 
marin ■ Circe, premier des deux bâtiments sem
blables commandés par la marine française, 
aux ateliers du Petit-Creusot. De nombreuses 
personnalités officielles assistaient à la céré
monie.

Les opérations du lancement dirigées par M. 
Beugras ont parfaitement réussis.

CH A LON S U R S4 ONE
Dans les P. T. T. — M. Brusson est reconnu 

admissible à l’emploi de chef d’équipe des li
gnes aériennes.

Dans la police — M. Berüllier, commissaire 
de 1" classe, est promu sur place, à la classe 
exceptionnelle, deuxième échelon, à dater du 
premier octobre 1925.

Voleur arrêté. — Sur mandat d’arrêt de M. 
le juge d’instruction de Chalon, la police de

LA FOIRE
En raison de la fièvre aphteuse qui sévit ac

tuellement sur tout le territoire de la commune, 1 _
la foire prochaine du 5'novembre n’aura pas . p,eaunë vient de mettre la main'sur Lambotat, lieu. ' ...charretier de marine, accusé par son patron, M. 

Giroux, de vol d’une montre et de divers objets.

1E CREUSOT MONTARGIS Devant .les assises du Loiret

Sar la ligne Puris-MontcftaBin 
un eootrOte est attap par deux’ 

ôtmiors

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

UNION CHORALE MIXTE DE NEVERS
Le comité de l’union chorale mixte de Nevers 

à l’honneur d’informer le public que les répéti
tions et cours de solfège sont repris depuis le 
27 octobre. Les personnes des deux sexes dé
sireuses de faire partie de la société sont priées 
de se faire inscrire au siège de « l’Union Chora
le », 21. rue La-Fayette, hôtel de Vertpré, les 
mardi et jeudi de Chaque semaine à partir de 
20 heures 30.

MAITRISE DE LA CATHEDRALE
Fête de la Toussaint. — Programme des 

chants.
A la grand’messe pontificale : 1. Kyrie eleison 

(messe des anges), Gounod; 2. Gloria in excelsis 
(Danjou) ; 3. Sanctus (Haydn) ; 4. Agnus Del 
(Gluck).

Au salut : 1. Adorote (Dagand) ; 2. Sub tuum 
praesidium (Minard) ; 3. Tantum (Gabriel Fau
ré) ; 4. Jubilais (Paul Vidal).

L0 jour des morts, à l'office de 10 heures : 
Faux bourdons du XVIII’ siècle et chant gré
gorien.

Mise au point. — Nous rendions compte, il y 
■a quelques jours d’un accident survenu à M. 
Lucien Balouzat, mécanicien demeurant à Ser- 
moise. Etant à motocyclette, il entra en colli
sion avec une vache appartenant à M. Billoué, 
agriculteur à La Fermeté.

M. Balouzat nous prie de préciser que le trou
peau dont l’animal faisait partie déboucha en 
courant d’un chemin de ferme invisible de la 
route et croisant celle-ci à angle droit.

Nous signalons cet endroit très dangereux de 
la route n" 18 àTatlention des usagers de cette 
route. ' . >

LIMANTON
Incendie. — Le moteur d’une batteuse com

muniqua le feu à de la paille proche d'une 
grange qui fut incendiée avec du blé et du foin 
qui la garnissaient. (Dnux écuries attenantes 
furent également la proie des flammes. Les 
bâtiments, appartiennent à M. Grandjean Fran
çois, 67 ans, au hameau des Loges. Les dégâts 
s’élèvent à 12.000 francs.

ENTRAINS
La séance récréative. -— La matinée récréative । 

offerte dimanche par les jeunes filles du patro
nage dans la salle des fêles de l’hôtel Sirot, a 
remporté comme toujours un succès mérité, ce 
fut un véritable régal.

Tops les rôles furent rendus avec une aisance 
toute professionnelle faisant ressortir la valeur 
artistique de nos jeunes filles.

FOURCHAMBAULT
Soirées artistiques. — Le Club Artisüc, jeune 

et vaillante société qui n’a pas un an d’exis
tence et a déjà su s’imposer à l’attention du 
public, donnera son quatrième concert le di
manche <8 novembre à 20 heures, salle du Cen- j 
tral-Cinéma.

Cette belle soirée se terminera par un opéra- 
comique en un acte ayant pour titre « Les 
amours de Pierrot ».

Nous donnerons ultérieurement le programme 
en son intégrité.

DORNES
Payement des nourrices. — 1«. ------------------ -------

se rendra dans les communes du canton aux et électricité, concernant la tarification de 
dates ci-après pour le payement des noun’ices,. l’énergie pour force motrice.
savoir : " ...................................Lucenay-les-Aix, le 5 novembre, à 8 h. 30.

Dornes, le 7 novembre, à 8 .30.
Cossaye, le 12 novembre, à 8 h. 30.
Toury-Lurcy, le 16 novembre, à 8 h. 30.

■ Neuviile-les-Decize, le 20 novembre, à 8 h. 30.
Siant-Parize-en-Viry, le 20 novembre, à 14 h. 
Tresnay, le 23 novembre, à 8 h. 30. ,
Toury-sur-Jcur, le 23 novembre, à 14 heures. 
Dans les perceptions. — Sur la liste des per

cepteurs susceptibles d’obtenir leur changement 
par équivalence, nous re’evons le nom de notre 
compatriote, M. Maître, actuellement à Mayet- 
le-Montagne.
WVIAIVVVVVVVVVVVVVVVVVWAAAIVM.WVVVVVVVWVVVV'VVVVVVI

.............. CHEVANNÇS-CHANGY
Une chèvre a disparu le 21 courant, des bols 

de Changy, commune de Chevannes-Changy.
Prévenir M. PEDRAZA. charbonnier à .Chan

gy, par Chevannes-Changy (Nièvre).

AU TU N
LA FOIRE CONCOURS DU 12 NOVEMBRE
Un concours de veaux reproducteurs et de gé

nisses de l’année réservé aux éleveurs de l’ar- 
■ r-ondissement, commerçants exclus aura lieu à 
1 Autim le 12 novembre prochain, joui' de foire 
■ place du champ de mars.
J \
) Etrangers. — Tous les étrangers demeurant 

dans te commune sont invités à se munir de 4 
photographies, d’un certificat de vaccination, 
et d'un certificat d’embauchage pour les salaires 
régulièrement visé par les services de la main 
d’œuvre. Ces pièces leur seront réclamées inces
samment par M. le commissaire de police.

Tirs. — Des tirs seront exécutés sur le champ 
de tir de la garnison, les lundi, mardi et jeudi 
de 8 h. à 11 h. et de 13 h. à 16 h. pendant le 
mois de novembre 1925.

Contre la hausse du lait. — La municipalité 
étant dépourvue de tous moyens officiels pour 
lutter contre la hausse du prix du lait qui est 
porté à. 1 franc te litre à partir du l8' novembre

Le tribunal a prononcé les condamnations 
suivantes :

— Un mois de prison le manœuvre Emile Va
léry, arrêté pour défaut de visa.

— 18 jours de prison, 1g Russe Mikalchenko, 
coupable de filouterie d’aliments.

— 5 jours de prison, son camarade Sokolows- 
ki, coupable du même délit.'

— Dans un mouvement de mauvaise humeur, 
M. Raymond Blondeau, entrepreneur de batta
ges, a giflé l’un de ses ouvriers, M. Chappui. Le 
tribunal le condamne à 50 francs d'amende et 
alloue 200 francs do dommages-intérêts au plai
gnant.

-r 25 francs d’amende sont infligés au mari
nier Auguste Morvan, qui avait attaché une li- 

. gne à la cuiller a l’arrière de son bateau.
— Pour délit de chasse à Conflans le tribunal 

condamne à 100 francs d’amende Clément Bu- 
teau et Emile Laroche, de Montargis.

| — Pour déclaration tardive de la naissance de 
ovji ±c l Ml i -i nmiL.cZ.
habitant de Montargis, 16 francs d’amende avec 
sursis.

— Pour avoir ramassé des noix sous les ar
bres de M. Frot, Mme veuve Bassolé, de Dor- 
dives, est condamnée à 16 francs d’amende 
avec sursis.

— Pour chasse sur le terrain d’autrui, Fer
nand Mabilat, de Châtillon-Coligny, et Marceau 
Brochet, d’AUlant-sur-Mileron, sont condamnés, 
le premier ù 50 francs d’amende, le second) à 
100 francs d'amende.

Pour avoir tué son rival, il est eontatô 
à quatre ans prsoa

UN NOUVEAU CHAMPION DE STENOGRAPHIE
Le dimanche 25 octobre a eu lieu à Paris, 

Hôtel des Sociétés Savantes, rue Danton, le 
concours international annuel de l’institut sté- 
nographique Duployé. Ee championnat de vites
se sténo-graphique (180 mots) a été brillamment 
remporté par notre collaborateur. René Krae- 
mer, à qui Paris-Centre adresse ses sincères 
félicitations.

Trouvaille — Réclamer à M. Machecourt, 2, 
rue Faidherbe, un mouchoir.

Baccalauréat. — Une erreur s'est glissée dans 
la désignation du baccalauréat, pour MM. Henri 
Perrot et Georges Valter, élèves du Lycée de 
Nevers, reçus. C’est première partie Latin- 
Sciences qu’il faut lire au lieu de Sciences- 
Langues.

Etat civil ;
Décès. — Antoinette Chabanon, 51 ans, épouse 

de Lucien Lacape. rue de Paris, 1 ; Pauline 
Marie Laforest. 67 ans, veuve de Auguste La
bouré, rue de la Chaussade, 7.

LA TOMBOLA DE L’EXPOSITION
Le tirage de la Tombola de l’Exposition 

des Arts Décoratifs aura lieu le SAMEDI 
7 NOVEMBRE, au Théâtre de l’Exposition 
(Esplanade des Invalides) où certains lots 
sont déjà exposés.

SEULS LES BONS à LOTS DE L’EXPO
SITION PARTICIPENT AU TIRAGE — 
ON PEUT ENCORE S'EN PROCURER 
SOIT AU THEATRE DE L’EXPOSITION. 
SOIT PAR MANDAT-POSTE OU CHEQUE 
DE 50 FRANCS, ADRESSE AU COMMIS
SARIAT GENERAL DE L'EXPOSITION 
(Grand Palais Porte C, Paris 8e). — CES 
BONS QUI SONT REMBOURSABLES A 50 
FRANCS, PARTICIPERONT ENCORE A 
48 TIRAGES AVEC GROS LOTS DE 
100.000 ET 50.000 FRANCS.

Les Lots, d’une valeur de 100 à 26.000 
francs seront au nombre de plus de MILLE 
et comprennent notamment :

UN PENDENTIF (aigue-marine, dia
mants, améthystes, topazes sur fond de 
cristal), d’une valeur de 26.000 francs, of
fert en collectivité par les grands joailliers 
de Paris, exposants de la classe 24.

UN CABRIOLET 5 C.V. d’une valeur de 
14.500 francs.

UN SALON, UNE CHAMBRE A COU
CHER et différents meubles offerts par les 
premières maisons d’ameublement, ainsi 
que des tapis, des fourrures, des créations 
de la haute couture, des parures de linge
rie. des éditions rares ornées de gravures 
et de reliures de luxe, de nombreux objets 
d’art (verrerie, cristallerie, orfèvrerie) et 
des écrins et flacons donnés par les grands 
■parfumeurs parisiens. Tous les détails de 
la toilette féminine, chaussures, ganterie, 
bracelets, etc... sont représentés.

Enfin, les Grands Magasins offrent cha
cun un bon de 1.000 francs de marchandi
ses.
Une liste comprenant déjà plus de 500 lots 
est remise aux visiteurs, au Théâtre de 
l’Exposition, sur l’Esplanade des Invali
des, où peut être envoyée gratis sur de
mande adressée, au Commissariat Générai 
de l’Exposition. _ ~ _ _  _________

Pour h saison des nluies
Munissez-vous du chic, de l’agréable TOM- 

POUCE de chez
nnî^AT SI, rue du Commerce 
DVILU 4. ? H. place Guy-Coquille.

Série’ fêjjames toutes nuanceg. Unies ou bord 
fantaisies : 25 fr., 35'fr., 30 fr.. 4!) fr., 59 fr.

Série exceptionnelle tout soie à 79 fr.
La grande spécialité en PARAPLUIES, MA

ROQUINERIE. ARTICLES DE VOYAGE sollicite 
votre visite. Bon accueil vous est réservé.

ENTREE LIBRE
Même maison 30, avenue de la Gare.

PROSATEURS FRANÇAIS CONTEMPORAINS

M. CONSTANTIN-WEYER

La Bourrasque

Orléans. 29 octobre (de notre correspondant 
particulier). — Le samedi 13 juin 1925, vers 6 
heures du soir, en rentrant chez lui, sa journée 
terminée. André Piet, cantonnier - à Çésarville, 
Hat désagréablement ’ surpris d’apprendre par 
une voisine, madame Bodier-Bizouerne, que sa 
femme était partie louer sa fille aînée à Coul
ions. Sur la table, il trouva une lettre écrite de 
la main de sa femme-; celle-ci lui laissait cent- 
cinquante francs et lui signiïiat que la vie étant 
devenue intenable par son fait au domicile con
jugal, elle le quittait sans esprit de retour, em
menant avec elle ses trois enfants

Le lendemain, Piet se doutant que sa femme 
s’était réfugiée chez ses parents, les époux Fon
taine. à la ferme du Haut-Guiltey, commune 
de Méry-ès-BoSs. arrondissement de Sancerre 
(Chçr), s’y rendit en hâte, mais il dut repartir 
sans l’avoir vue. En s’en allant, il proféra con
tre elle des menaces de mort, disant notamment 
à ses beaux-parents qu’il brûlerait la cervelle 
de sa femme. Entre temps, il lui avait écrit quel
ques mots, au dos de la lettre qu’il avait trou, 
vée sur la table ; il la suppliait de reprendre 
la vie commune. Le 17 juin, il revenait a nou
veau à la 'ferme du Haut-Guîlly.

Craignant qu’il ne fasse un mauvais parti à 
sa fille. Mme Fontaine avait fait cacher celle- 
ci. En même temps, elle avait fait prévenir les 
gendarmes et c’est en leur présence que l’en
tretien eut lieu. La femme Piet ayant persisté 
dans son refus, Piet consentit à se retirer sur 
les instances des gendarmes, mais à nouveau il 
proféra des menaces de mort contre sa femme. 
Attribuant en outre son meilleur à Emile Hen
ri. charretier chez son proche voisin, M. Ghap- 
part, dont il avait peut-être trop toléré les vi
sites à son domicile, il conçut contre ledit Hen
ri une rancune d’autant ■ " plus violente qu’il 
avait des raisons de le soupçonner d’avoir dé
tourné sa. femme.

Le samedi 20 juin, il se rendit à la Caisse 
d’épargne de Pithiviers où il relira une somme 
de 500 francs. Entre temps, à la date du jeudi 
18 juin, -il avait écrit au parquet de Pithiviers 
demandant qu’un mandat d’arrêt soit lancé con
tre sa femme et le lundi suivant, il avait été 
avisé par .le maire que les faits signalés à la 
plainte ne justifiaient pas l’intervention du par
quet.

Le mardi 23 juin, au malin, exaspéré de ce 
nie sa ïemme n’avait toujours pas réintégré 

■ domicile conjugal, i] quitta Çésarville à bicy- 
ette dans l'intention, dit-il, de s’enquérir nu 
ibuna.i de la marche à suivre pour faire ren- 

rer sa femme. Mais, arrivé en ville, i] .changea 
l'idée et se rendit chez le sieur Lamblin. armu- 
ier ; il y choisit un fusil de chasse d’occasion, 
a.ibre 16 et sur sa déclaration qu’il voulait 
uer les pigeons et les sansonnets qui dévas- 

- aient son jardin, il se fit délivrer dix cartou- 
hes de plomb n" 8. Puis, i) prit sur sa bi- 
ÿcletie un sac dans lequel il enveloppa le fu- 

। démonté, disant au commis de magasin1 qui 
t ait à fixer le tout sur le cadre : « Les. gars 
j.it pas besoin de savoir ce que j'emporte ! » 
De retour à Çésarville, ayant remonté son 

fusi.] et pris deux cartouches dans su pocihe, i. 
fit une première apparition vers midi, à la fer
me de M. Chap-part tenant son fusil sous son 

. bras et voulant, dit-il demander des explica
tions à Henri, en présence de témoins.

A la question de M. Chappart qui lui demande 
e qu’ij veut et qui l’invite à se retirer sur un 

ton assez vif. il répond par des mots incohé
rents : « Je suis soulagé ; je vais dormir tran
quille ». Mais i] ne fait aucune difficulté et rerr 
Ire chez lui.

Le Creusot, 29 octobre (par téléphone de 
notre correspondant particulier). — Un at
tentat commis avec urÆ audace inouïe, a été 
perpétré la nuit dernière dans le dernier 
train du soir de la ligne Paris-Montdhanin, 
n° 3475. Les auteurs sbnt deux sujets étran
gers, Vladimir Levtchenkp, 28 ans, sujet 
russe, et Jean Grudzieru, 27 ans, sU,.et polo
nais. Disons de suite que tous deux, grâce 
à la perspicacité et à l’activité déployée par 
la gendarmerie dé Montchanin, ont été heu
reusement arrêtés quelques heures après 
leur crime. , . . ... __  ___

La victime, M. Estreguil, âgé de 38 ans, ' son enfant, le Portugais Manoël Fernandez, 
est un contrôleur de matériel de la compa- -c
gnie Paris-Orléans, attaché aux établisse
ments Sclmeider, au Creusot, où il habite 
avec sa famille rue de la Chapelle n° 5-

Rentrant de voyage, M. Estreguil occupait 
seul au départ de Paris un compartiment de 
vagon de 2° classe, où il ne tarda pas à 
s'assoupir. Soudain, après la gare de Blanzy 
un bruit insolite l’éveilla. Deux voyageurs 
aux mines plutôt suspectes étaient à ses 
côtés.\ L’un des deux, malfaiteurs lui bra
qua soudain un revolver contre la figure 
et le somma de lui remettre son argent. 
Doué d’une vigueur peu commune, M. Es- 
treguü se dressa d un opnd el courageuse
ment tenta de se débarrasser de son agres
seur. Une lutte sauvage, inégale s’engagea. 
Les deux homems lui sautèrent tout d’a
bord à la gorgé et cherchèrent à l’étrangler. 
N’y parvenant pas, l’un des bandits brandit 
une barre de fer qu’il tenait dissimulée 
jusque là dans un journal et lui en asséna 
plusieurs coups formidables sur la tête.

Inondé de sang, le contrôleur n’èn con
tinua pas moins à faire face à ses agres
seurs. Voyant qu’il n’arriverait nullement 
à bout de lui, Levtcihenko fit usage de son

| leur s’affaissa sur le parquet du vagon. Les 
deux malfaiteurs le ligotèrent et le dévalisè
rent de son portefeuille contenant une cen
taine de francs, d’une montre en argent et 
d’un couteau de poche. Puis profitant que le 
train ralentissait avant son entrée et gare 
de Montohanin, ils sautèrent sur la voie 
près du passage à niveau de la route du 
Creusot. Ils disparurent dans la nuit, sans 
que personne ne se soit rendu compte de 
leur forfait-

A 23 heures, ,1e train stoppait en gare de 
Montchanin. Un employé y fut attiré par les

LE CONCERT DE L’ASSOCIATION 
AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

Le concert, annuel de l’Association amicale 
des anciens combattants aura lieu le mardi 10 
novembre, à la salle des fêtes.

Un bal clôturera la soirée.

prochain proteste énergiquement contre cette । pjsfoiet automatique. Cette fois, le contrô- 
hausse excessive et rnjqÿ fiée et invite les ha- ,, 1 dn’vâ^n T.e«
bilants à agir contre cette augmentation en 
restreignant ou supprimant leur consommation 
de ’ “lait,

TOURNUS
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil s’est réuni dimanche à 9 heu
res à l’hôlel de ville, sous la présidence de 
M Galopin, maire, et a pris les décisions 
suivantes :
— Vote après avoir pris connaissance des 

rapports de l’ingénieur en chef du contrôlei appui ls ue i iii&eiiitiiir en unei au . < __ * -
DORNES de Té.lectriflœlion, la mise à l’enquête des La s 2 ovenant d un cçimparUment dont

M. le percepteur propositions de la compagnie des eaux, gaz ila était restée ouverte. M. Estreguil y 
; du canton aux et électricité, concernant la tarification deiétalt trouvé sans connaissance, dans une 

oiifigw pour lui-ue muuice. , 2\are sa[)S. la figure horriblement tume-
— Décide d’acheter de la rente 6 % avec dée et souffrant beaucoup. Avec beaucoup 

le produit du le"s Monnot I de Précautions il fut transporté dans une
— Donne en “principe avis favorable à î salle d’attente où le docteur Trebeneau lui 

la rectification de la route nationale n° 6 prodiguantes premiers soin* Une au.to-am- 
entre la rue des Fossés et le Pas-Fleury, 
en passant .par la propriété Delorme, les 
jardins, des Ecoles et l’Esplanade, pour évi
ter la traversée de la ville.

— Approuve la demande de l’inspecteur 
de l’assistance publique au sujet de i’orga- 
niyation d’une consultation des nouru’issons
'— Désigne MM. Bernardol, F . 

et Gourrat pour faire, partie de la commis
sion chargée de la révision des listes élec
torales.

— Modifie l’emplacement du marché et 
décide de transporter à partir de samedi 
prochain,' sous le passage Cadot, le marché 
des beurres et œufs, et sur la place de 
l’Hôtel-de-Ville, les marchands forains qui 
s’installaient dans la partie étroite de la 
rue de la République.

— Approuve les marchés de gtp à gré 
passés avec MM. Bertrem, Blandin, Lou- 
dot, pour réparations à l’école- profession
nelle et s’élevant respectivement à 4.750, 
1.742 et 1.630 francs ; ainsi qu’avec M. Bou 
gef, pour fourniture de 10 tonnes d’anthra
cite à 20 francs, pour le chauffage de la 
mairie.

— Vote le rapport de la commission des 
finances concernant le relèvement des trai- _ 
temenfs des employés municipaux qui sont satioin*Tun M 
ainsi fixés : secrétaire général, 7.000 fr. ; """ 
secrétaire-adjoint, 5.000 fr. ; agent de po- i 
lice, 5.000 fr. ; garde-champêtre, 3.4-00 fr. , | 
architecte-yoyer, 3.000 fr. ; concierge-tam
bour, 1.600 fr. ; femme de service à l’école 
maternelle, 3.400 fr. ; professeur „de musi
que, 3.500 francs ; contrôleur d’octroi, 3.300 
fr. ; concierge et receveur à l’abattoir, I 
2.600 fr. ; receveur d’octroi à pont, 2.400 

■ fr.; aux routes de Saint-Gengoux et dei

Caisse des écoles. — Les collectes faites aux 
mariages des 21 et 27 octobre ont produit la 
somme de 36 ir. 40 au profit de la- caisse des 
écoles.

Pour les mutilés. — Une collecte faite au ma
riage Tellier-Ciiéron a produit la somme de 
15 fr. 25 au profit des mutilés.

Etat civii :
Naissances. — Paulette Girard, faubourg d’Or

léans, 33 ; Marcelle Deslandes. rue Sarmdn, 13; 
Micheline Poiron, rue de Loing, 113 ; .André 
Taillardat. rue de Paris, 137 ; Roberte Petit, 
avenue Adolphe-Cochery, 1b.

Publlquation de mariage. — Pierre Belelau, 
juge d’instruction à Montargis, et Marie Pasti 
rel. à Bergerac.

Mariages. — Nicolas Naltall et Lauren 
Dunand ; Jules Doin, et Marie Ragu ; Georg 
Tellier, et Juliette Chéron ; Henri Rousseau, 
Virginie Baune. I

Décès. — Célestin Durand, de Bellegarde, i 
ans rue Jean-Jaurès. 25 ; Auguste Conçeret. 
la Selle-sur-le-Bied, 71 ans, rue jean-Jaurfes. 
Augustin Delaveau, de saint-Maurice-sun-’Fe: 
sard, 55 ans, cultivateur, rue jean-Jaurès. 25 
Jean Thilloü, 76 ans, rentier., laubourg dO 
léans. 23 ; /

. r 65 ans, terrassier, fauoourg d’Orléans,
léans, 23 ; André Lucas, 56 ans, chef-cuisinie; 
boulevard des Belles-Manières ; François Thie 
r 65 aiio, ici x aasici , iau.cuui^ ...
Rosine Deck, veuve Montiliot. de Cepoy, 64 
rue Jean-Jaurès, 25.Jean-Jaurès, 25.
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23 
ans.

bulance l’emmena ensuite à l’Hôtei-Dieu du 
Creuset, où il fut admis d’urgence.
, Son état est jugé très grave. Ce n’est que 
dans quelques jours que l’on pourra se pro
noncer sur la suite de ses blessures.

Aussitôt prévenue, la gendarmerie de 
Mon'tchanin, à la suite d’habiles recherches,

Desrocihés arrêta, les assassins à 7 heures matin. Ils 
habitaient en derifier lieu à Saint-Etienne. 
Leur crime avait été prémédité.

Caisse d'épargne. — En raison des fêtes fie la 
Toussaint, les bureaux de la caisse d’épargne, 
à l'hôtel de ville, seront fermés le dimanche 
novembre.

II y a d’abord, ces veillées de chasseurs 
autour du feu. De vieux métis, mes compa
gnons, me racontent — non -sans exagéirer 
leurs propres gestes — les deux rébellions 
du Nord-Ouest Canadien (1870 et 1885).

...La figure de Louis Riel, l’humble métis 
franco-indien, qui lutta si généreusement 
— jusqu’à la mort — pour les prérogatives 
de la langue française et de la religion ca
tholique dans l’Ouest Canadien, surgit, puis 
se précise.

Il y a aussi, dans un vieux fond de mé
moire, ce pélérinage à la prison de Régina, 
où le « rebelle » fut pendu, par les soins 
empressés de quelques sujets très « loyâ-

II y a enfin les documents contradictoires, J)Iacon, 1-900 fr. ; préposé à la gare, 2.400 
émanant les uns du clergé canadien : (telle 0, ,, . ,
l’admirable « Vie de Mgr. Tasché », par Pos® du nettoyage des places, 
Don Benoît — et j’ai le regret de signaler Anra nnn’or“ 
que la Nationale ne la possède pas), les au- i 
très, du gouvernement d’Ottawa. \ ■ :■ y x ,~v -, ------- ----

Je pense que si la France était reconnais- suppression de 1 emploi de receveur d’oc- 
sante à qui se dévoua, pour elle — même ^r01 aJ!x de Chalon et de Mâcon.
en vain, — Louis Riel devrait avoir son his- ~. ■^e!3Y,01(?1 a , a comonission des travaux 
torien et sa statue. publics 1 éludé du pavage de la rue des

L’auteur de la « Bourrasque » se défend Boucheries.
d’avoir fait œuvre d’historien. Au milieu de y ^e,aP'r®?, entente avec la Cie E. G. E. 
tant de légendes et de vérités ( plus légen- Lmstnllation d une bouche à incendie route 
daires encore) il a cherché dans le héros ' °e Lfialon, près du passage à niveau.
Riel, ce que ce personnage pouvait avoir ‘ ,n”r'r’r' n oAor,^^ >>n

de plus humain. Puis il a, cherché à rendre 
un peu de cette atmosphère où, selon un 
mot d’Emerson, « les extrêmes se compen
sent ».

S’il a réussi à faire-passer dans ces quel
ques pages, volontairement dénuées de tou
te littérature, un peu de l’émotion qu’il a 
ressentie, l’auteur (qui sait qu’il ne faut 
pas demander à la vie plus qu’elle ne peut 
donner) se déclarera satisfait.

M. C.-W
Un volume in-16 broché de 252 pages, 8 

francs.
Edition originale :
10 exemplaires3sur Hollande Van Gelder, 

40 francs.
100 exemplaires sur Vélin pur fil Lafu- 

ma, 25 francs.
Chez Reider et Cie, éditeurs,- et chez tous 

les libraires.

gardien du jardin public, 900 fr. ; pré- 
" " . „ ’ / , LOGO fr. ;

cantonniers vicinaux ruraux et urbains, 
4.500 francs.

— Décide, à partir du les janvier 1926,1a

— Ajourne à la prochaine séance l’avis à 
donner sur le nettoiement de la coupe des 
bois de la Garenne.

— Fi>;e ainsi la taxe d’abatage à partir 
du le“ décembre : deux centimes par kilo 
de poids vif pour bœufs et vaches : 3 cen
times pour porcs, iveaux et chevreaux.

—- Décide la création . d’une médaille de 
contrôle pour les Chiens.

— Accorde pour 1926 une subvention de 
1 franc a tout membre participant des so
ciétés de secours mutuels.

— Charge le maire de faire les démarches 
nécessaires pour obtenir le dépôt d’un re
gistre de régie à la Croix-Léonard.

-------------------- ----------------------
SAINT-MARTIN-EN-BRESSE

CONSEIL MUNICIPAL
Dans sa dernière séance, 1e conseil municipal 

a pris les décisions suivantes :
— Demande l’ouverture d’un atelier de dis- ■ 

tillatiôn au hameau de Perrigny
— Approuve l’estimation de la coupe affoua- 

gère ;
— Décide de faire effectuer le cylindrage du 

chemin n’ 4 à partir de la première semaine de 
novembre ;

— Alloue 50 francs d’indemnité pour organl- 
. > .■;■ nrofi.t de la caisse de l'Asso

ciation des mutilés ;
— Donne picm pouvoirs à M. te maire pour 

■acquérir une parcelle de terrain destinée à l’a
grandissement de la cour de l’école de Belle- 
fond ;

— Ajourne le projet d’installation d’une salle 
des fêtes :

— Demande à M. le préfet de bien vouloir 
faire étudier par le génie rural, un projet d'é
lectrification de Ja commune •

— Se prononce sur diverses demandes d’as
sistance.

CHAROLLES
Emplois vacants. — Sont vacants, à Montceau- 

les-Minés les emplois ci-après :
Un commis de bureau, traitement de aébut 

6.500 fr. Indemnité mobile de cherté de vie 
1.700 francs.

Deux emplois d’agent de police, traitement de 
. début 6.000 françs indemnité mobile de cherté 
de vie 1.740 fr. indemnité à’habillement 240 fr. 
indemnité ds logeaient 300 fr., indemnité de bi
cyclette 100 fr.

Un emploi de préposé au service de recou- 
vrèment des droits de place et marchés. Traite
ment de début 6.500 fr. indemnité mobile, de 
cherté de vie 1,740 fr.

Un emploi de cantonnier (chemins ruraux) 
traitement de début 6.000 fr., indemnité de cher
té de vie 1.740 fr.

Tout le personnel reçoit en outre, l’indemnité 
■ pour charge de famille dans les mêmes condi- 

■ lions que les foncliôinnaires fie l’état. Jusqu’au 
25 novembre 1925 inçlus les invalides de guerre 

' domiciliés dams le département Classés ou non 
classés pour un emploi réservé pourront décla
rer leur candidature à l’emploi ci-dessus.

Du mime auteur, dans la même collection :

Manitoba
Extraits de presse :
Un beau et riche livre sur la prairie canadien

ne, le mystère de ses bois et de ses neiges, les 
animaux et les habitants qui y vivent... Si le 
prix Concourt n’allait pas régulièrement à un 
roman, voici un récit qui ne serait pas indigne 
d’étre signalé a l’attention du grand public. '

Les Treize. — (L’intransigeant).
... Je voudrais dire que ce petit livre, d'un au

teur inconnu (et dont c’est, j’imagine, la première 
œuvre} est dans sa simplicité courageuse, une 
œuvre tout à [ait remarquable.

Pierre LOîWEL (L’Eclair)
Un volume ia-16 broché ae 138 pages 5.50.
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On sait que Tristan Bernard compose les 
mots, croisés ; mieux que personne au monde. 
Nous apprenons qu’il en donne actuellement 
d'inédits ojàns chaque numéro des Annales. Cet
te revue, nous dit-on, prépare un grand con
cours, doté de prix impotianls, avec la collabo
ration de rauteur du Petit Café. Partout, le nu
méro : 90 centimes.

Trouvailles. — Il a été trouvé : un médaillon 
avec photographie, par M. François Guérin, rue 
de Decize, 8 ;_une certaine somme, par Mme 
Perraudin, rue de la Chapelle, 25 : une paire de 
gants, par Mme Ligeron, rue de Dijon, 21 ; 
une certaine somme, par Mme Touzot, rue Jean- 
Bart, 8 ; une pompe à bicyclette, par M. J.-B. 
Demaiziére, rue de )3ord.eaux, 22 ; un cache-col, 
et un polo, par Mlle Hemmel. rue du Champ- 
Bourgeois ; des pièces d’identité, au commissa
riat ; une pèlerine,- par M. Velato, entrepreneur 
rue de Cha.nzy ; un stylographe. par M. Maurice 
Gauthey, chauffeur, au garage des Riaux.

— M. François Pelletier, "rue du Maréchal- 
Foch, 84, a recueilli un jeune chien de chasse.

SENNECEY-LE-GRAND
CONSEIL MUNICIPAL

Dans sa réunion extraordinaire, le conseil 
municipal a pris les décisions suivantes :

—• Vote la mise en adjudication des travaux 
de la coupe affouagère avec admission des bû 
cirerons forains ;

— Statue sur les réclamations relatives à l’af
fouage pour 1925 ;

— Désigne les membres de la commission de 
statistique agricole ;

— Donne mandat au maire de suivre l’affaire 
Lacour en appel ;

-— Décide qu’une manifestation aurait dieu le 
11 novembre prochain, comme les années précé
dentes et aux mêmes conditions ;

— Maintient à 68 francs, pour représentation 
isolée le prix de location de la salle des fêtes.

MACON

CONSEIL MUNICIPAL
Dans sa dernière réunion, le conseil munici

pal s’est prononcé pour l amélioration de l'éclai
rage public et, sériant les travaux a décidé de 
faire pacer immédiatement des « heptabecs » 
et « pentabecs » dans tous les centres de circu
lation intense.

Il sera procédé dans la suite à d’autres trans
formations:

Sur le désir qui lui en a été exprimé par le 
conseil, M. Blanchard, maire de Mâcon, vient 
d’écrire à M. le chef de garé pour demander a 
la compagnie P.-L.-.M. de s'associer aux efforts 
de la ville dans l'intensification de l’éclairage 
public, en faisant allumer les quatre becs placés 
au rond-point de l’avenue de la Gare, l’éclairage 
d'un seul bec étant nettement insuffisant.

ANOST
Etat civil :
Décès. — Jeanne Sérignant, 68 ans. épouse 

de Lazare Gob’JIot au hameau des Rôpes ; Oc- 
tavie Durjh cultivatrice, 42 ans, épouse de. René 
Léchenaült, au hameau de Corcefles ; René Co
lin. journalier 37 aqs, au hameau des Places; 
Jean Febvre, dultivateiir, 73 ans. au hameau du 
Mont ; Dominique Çhapèlon, cultivatrice, 79 ans 
veuve de Pierre Febvre. au hameau du Mont ; 
Claqdine L§igôrg,ette, 89 ans, veuve de Lazare 
Digov, au hameau de Varin.

DIGOIN
Voirie. — I.,es travaux de pavage de la rue do 

la Chaîne sont çommçnçés. Dans dsiïx mois, 
paraît-il. ils seraient terminés. La dépense s’élè
ve â 130.000 francs votes par l’ancienne munit 
ciàlité .à laquelle nous devons dé nombreux 
travaux de voirie notamment le pavage de 
l’avenue de la Gare ; celui de la rue du POnt- 
Neuf ainsi que la réfection complète du chemin 
de la rue du Gazomètre qui était devenue im-

CEREMONIE DU 1er NOVEMBRE
Un cortège officiel se rendra le dimanche 

novembre 1925, au cimetière, pour-honorer 
mémoire des soldats morts pendant les guerres 
de 1870.-71 et 1914-18.

Le cortège se formera place Denis-Poisson, a 
13 h. 30, dans l’ordre suivant ;

Piquet de gendarmerie, Société de tir et gym
nastique, tambours et clairons, orapeau de te 
Compagnie des sapeurs-pompiers, élèves des 
écoles de la ville, anciens combattants de. 1870- 
1871, Vétérans des armées de terre et de mer, 
Section des mutilés et réformés, Union "Pithivé- 
rienne des soldats de la grande' guerre, anciens 
coloniaux, Souvenir Français, veuves et orphe
lins de la guerre, dames de la Croix-Rouge, 
Fanfare municipale, autorités.

Itinéraire diu cortège : aller : rues du Char
bon, de la Ribellerie, de Repuce. faubourg de 
Beauce, cimetière.

Retour : boulevard Adolphe.-Gochery, avenue 
dq la République, Mail-Sud, me de la Couronne, 
place du Martroi, arrêt au monumenl aux 
morts, exécution d’un morceau de musique ; 
rues Àmiral-Gourdon, Travei-sière, du Puits-de- 
la-Noiraude, place Denis-Poisson.

Bibliothèque. — La bibliothèque municipale se
ra fermée le dimanche 1" novembre.

Etat civil :
Naissances. — Marie-Thérèse Tholance, 9. rue 

de Beauce' ; Louis Duchâtel, uulevard Beauval- 
let ; Marguerite Perrin, 8, faubourg de Paris ; 
Eliane Goulin, 42, faubourg de Paris.

Publications de mariages. — Fernand Merlet, 
boucher, et Yvonne Grivot, employée de com
merce ; Lucien Chenault, jardinier, et Germaine 
Caureriier, vendeuse à Meùdon (S.-et-O.i ; Henri 
Vivent, employé des contributions indirectes, cl 
Jeanne Bompart, à Albi (Tarn).

Mariages. — Arsène Livernais, paveur, et Ma
rie-Louise Déré, émailleuse - Robert Fabre, ou- 
lilleur en précision à Champigny-sur-Marne 
(Seine), et Alice Giry, sténodactylo, à Pithiviers.

Décès. — Louise Jaury, veuve Sigot, 40 ans, 
cuisinière, boulevard Beauvallet.

Ie' 
la

NANCRAY-SUR-RIMARDE
Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté Fé

lix Laforge, 36 ans, hé a châtel (Vosges) en 
vertu d’un mandat d’arrêt pour condamnation 
prononcée par le tribunal d’Epœal', pour délit 
de pêche. ».

AMILLY
Etat civil :
Mariage. — Robert Ragu, et Julia Ducotn.

CHALETTE
Etat civil :
Mariages. — Alexis Daubovski, et Yvonne 

Bernu ; Evaristo Séchas, et Madeleine Bouti- 
gny.

Décès. — Eugène Blanchon, 64 ans, rue Bec
querel, 12.

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MEDITERRANEE

AGENDA P.-L.-M. POUR 1926
L’agenda P.-L.-M., pour 1926 paraîtra 

les premiers jours de novembre prochain. __ _ 
couverture bleue, noire et or. il comporte des 
chroniques rétrospectives et d’actualité, sports, 
voyages,' mœurs, coutumes, curiosités pittores
ques; de contes, nouvelles, 500 illustrations dans 
le texte, 16 illustrations hors texte en couleurs, 
12 cartes postales héliogravées.

Ce recueil sera mis en vente au pri 
francs l’exemplaire à l’agence P.-L.-M., oo, tut, 
Saint-Lazare, à Paris, dans les bureaux de vil
les, gares et bibliothèques du réseau P.-L-M., 
dans les agences de voyages et les grands ma
gasins, à Paris, etc...

Les personnes qui désireraient le recevoir à 
domicile sont priées de s’adresser au service de 
la publicité de la Cie P.-L.-M., 20 boulevard Di
derot, à Paris, en joignant à leur demande un 
mandat-poste de 9 francs pour la France et do 
12 francs pour l’Etranger.

Pour paraître cette annéa :

dans 
Sous

Vers midi et demi, ayant vu de la fenêtre de 
sa zhambre, Henri qui sortait ae chez M. Cllap-, 
jiari peur conduire ses trois chevaux s’abreuver 
à te mare <ise au milieu du bourg, Piet mit 
deux cartouches dans son fusil et sortit de chez 
lui le fusil sur le bras, pour se diriger vers A ' 
mu.-e. A ce moment, le témoin Berthier, Tin- 
terpeLe : « Où vas-tu avec ton fusil ?■ Rentre 
chez toi ! » Sans l’écouter, il continue à s’avan
cer, épaule, et à huit mètres environ, che-r- 
chai'i le moment le plus favorable pour’attein- 
dre Henri, tire un premier coup de feu qui at
teint le charretier à la fesse gauolie. bien que 
celui-ci se soit jeté au deyan de ses chevaux 
pour se protéger. Au cri de douleur poussé par 
sa victime. Piet s’écrie : « Tu as perdu mon 
honneur ! » — « Ce n’tsl pas moi ! », répond 
Henri. Les chevaux l’ayant entraîné le long du 
mur de, la mare. Piet contourna celle-ci, se 
rapprochant de sa victime et fit fefi de son 
deuxième coup, a quatre mètres à peine, au 
moment où Henri presque à genoux dans.l’eau 
présentait de dos l’épaule gauche. Tout en ti
rant Piet lui dit : « I, faut que je te tue com
me un chien ! » Hehri tomba foudroyé, sans 
pousser un cri. Abandonnant alors sa "victime, 
Piet arriva en gesticulant cievant la porte du 
maire. M. Billard, et lui dit : « Cette fois ça 
y est, je J’ai tué cet apache I Je vais me cons
tituer prisonn er. »

Dès son premier interrogatoire. Piet a recon
nu les faits, donnant me le refus
persistant de sa femme de réintégrer le 
elle oonjugai avau , H ,..,p ration au 
paroxysme. D’après ses ilecluralions au magis
trat instructeur c’est au mois de- mai que la 
cliangemeut dans ,e caractère de sa femme et. 
l’attitude de celle-ci, lui donna à penser qu’elle 
subissait l'influence de Henri et qu'elle devait 
avoir des relations avec. lui. La femme Piet 
qui avait d’abord nié ces relations. les a en
suite avouées et il semble bien qu’elle ait en
couragé les assiduités de' Henri, qui, dans le 
dernier mois avant le crime, venait chez Piet 
deux ou Irois fois par jour, sous prétexte d'ap
porter un journal qu’ils achetaient en commun. 
De plus elle allait parfois retrouver le char
retier dans les champs et tout cela faisait jaser 
le pays.

De bons renseignements ont été recueillis sur 
Henri. Celui-ci. âgé de 34 ans. était un bon 
ouvrier, ne buvant pas, un peu vif de carac
tère disent les uns, très discipliné affirme son 
patron . et on ne peut accueillir qu’avec une 
extrême réserve les déclarations faites en ILq' 
d'instruction par la femme Piet. à savoir que 
Henri l’aurait incitée à se débarrasser de son 
mari par le poison.

Les renseignements fournis sur Piet ne lui 
sont pas non plus défavorables. Il est âgé de 
38 ans et n’a jamais été condamné. Habitant de
puis de longues années Césarvü’e où ij a été 
ouvrier agricole ayant d’être nomme canton
nier. il est réputé comme un .homme sobre et 
un travailleur acharné, ii ne songeait qu’à éco
nomiser pour acheter de la terre. C'est ainsi 
qu’il était devenu pronriétaire de la maison

L’ANNUAIRE DE LÀ NIÈVRE
ÉDITION COMPLÈTE

— Elus de 50.000 adresses — 
800 pages

S'adresser, dès maintenant, pour tous rensei
gnements (rédaction et publicité), à l’imprimerie 
de la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Neveks.

>rix de 7 ; qu’ij habite et du jardin, ainsi que d’une di- 
.. 88, rue zaine d’ares de terre. ,

En raison du. lourd atavisme qui pèse sur 
Piet. dont la mère est morte à l’asile d’aliénés 
d’Orléans, il a été soumis à un examen mental. 
Ls docteur Rayneau qui y a procédé a conclu 
que Piet n’était pas en état de démence lors
qu’il a commis l’iîomicide qui lui est reproché 
et qu’il en doit rendre compte à la justice. 
Toutefois, c’est un débilité mental, fils d’une 
aliénée persécutée extrêmement violente, en fa
veur de qui on doit admettre une assez large 
atténuation de la responsabilité pénale.

André Piet qui est né à Santeâu (Loiret), le 
31 août 1887. est défendu par M8 Albert LemaJ- 
gain, du barreau d'Orléans. L’accusation est 
soutenue par M. l’avocat général Sauty.

praticable par suite ae la circulation intense 
des lourds camions automobiles du génie.

TORPES
Etat civil :
Naissances. — Marie Claire Confier ; André 

Euvrard ; Germaine Boissard : Roger Chaudat.
Publication de mariage. — François Chaudat, 

Cultivateur à Torpes, et Joséphine Rolland, '’ 
Bellevesvre.

Mariage. — André Morland, mécanicien - 
Bellevesvre, et Marthe MOlard, cultivatrice a 
Bellevesvre.

à

Après , interrogatoire et audition des 
le président annonce qu’il posera la 
subsidiaire de coups et blessures ayant 
la mort, sans intention de la donner.

Après un réquisitoire énergique mais . „ . 
main de M’ Sauty, avocat général, M8 Lemai- 
gnan plaide chaleureusement l’acquittement.

Le jury revient avec un verdict négatif sur la 
question d’assassinat, mais affirmatif sur la 
question subsidiaire des coups et blessures po
sée par le président. II écarte la préméditation 
et accorde les circonstances atténuantes. A ce 
moment, la femme de l’accusé s’avance à la 
barre et agenouillée, les mains jointes, elle 
s’écrie : « Messieurs, ayez pitié de mon pauvre 
mari, c’est moi qui ai fauté, c’est moi qui de
vrait être châtiée. »

Après en avoir délibéré, la Cour condamne 
André Piet à quatre ans de prison, mais lui ac
corde le bénéfice du sursis, en raison de son 
état de santé et des excellents renseignements 
fournis sur lui.

témoins, 
question 
entraîné

très bu-

«
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Foiras et marchés de ia région Marché de la Villette
BOURGES

ENO.UETE SUR LE PROJET DE SUPPRESSION 
DE LA LIGNE DES TRAMWAYS

DE L’ARSENAL
Le maire de Bourges porte à la connaissance 

des habitants que conformément à un arrêté de 
M. le -préfet du Cher en date uu 19 octobre 1925, 
une.enquête est ouverte sur le projet de sup
préssion définitive de la ligne des tramways 
,de Bourges, dite « de l’Arsenal, » entre la gare 
et là rue Catherinot.

Le dossier du projet ci-dessus visé sera dé
posé à la mairie de Bourges (bureau du secrè- 
tari-at) .du Ie’ au 30 novembre 1925, inclusive
ment, afin que chacun puisse en prendre con- 
nâisssahce, pendant les heures d’ouverture des 
bürëaux, et produire ses observations.

L’oIFo agrlesle dn La’iret organise m concours 
É8 ÈtalS Û3 SOJP

ÉLECTIONS AU CONSEIL MUNICIPAL
Les électeurs ou canton de 

d'Auxigny sont convoqués pour 
15 novembre prochain à l’effet d’élire un 
sellier général en remplacement de M. 
barres, décédé.

Saint-Martin- 
le dimanche 

con- 
Des-

ACHAT DE MARCS DE RAISINS 
FORMALITES A LA CIRCULATION

L’achat des marcs de raisin est autorisé. Ces 
marcs pourront être introduit en ville, sous ré
servé d’être accompagnés d’un passavant.

Des instructions en ce sens ont été données 
âux receveurs buralistes et aux employés d’oc
troi.

Toutefois, les acheteurs de marcs sont préve
nus qu’ils ne doivent pas les utiliser pour fa
briquer de la piquette.

Séùls, en effet, les récoltants peuvent procé
der, pour leur consommation familiale à la fa

brication des piquettes, jusqu’à concurrence de 
40 hectolitres par exploitation (article 6 de la loi 
du 29 juin 1907)?

Dana la gendarmerie. — M. Dumaillfct, gen
darme au Châtelet, passe à Saint-Amand.

Dana les P. T. T. — M. Séjourné, inspecteur 
breveté à Bourges, est nommé directeur de 
deuxième classe à Moulins (Allier) ; M. Jean 
Bougerol, contrôleur à Moulins, passe dans ïe 
département du' Cher.

Fermeture des banques. — La Banque de 
France et les maisons de banques de la place 
seront fermées le lundi 2 novembre et le mardi 
jusqu’à midi.

La foire du 11 novembre. — Le maire de 
Bourges ïait connaître que ta foire à bestiaux 
qui devait avoir lieu le mercredi 11 novembre, 
tombant le jour de la fête de la paix, est re
portée, comme les années précédentes, au len
demain jéudi 12 novembre.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuitj 4,4 ; du jour, 15 ; hauteur barométrique, 
/6id ,3 >

Prévisions. — La dépression s’étendra au 
nord de la France ; même tendance à la pluie 

.(Observations de M. l'abbé i\Ioreux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges').

Etat civil :
Naissances. — Claudine Bordât, rue Jean-Bou

cher, 27 ; Jean Goblet, rue Taillegrain ; Jean 
Brunet, boulevard Auger, 9.

Décès. — Marie Pommier, femme Desbruères, 
64 ans, avenue Carnot, 22 ; Anne Lepin, veuve 
Vilette, 74 ans, route de ’ Marmagne ; Marie 
Troupillon, veuve Mevezin, rue du Commerce, 
19 ; Jules Dubois, 70 ans, avenue Lamartine, 16.

L’office agricole départemental, dans le but 
d’encourager l’élevage du dindon .de Sologne et 
l’amélioration de la race, organisé, en 1925, un 
concours entre les éleveurs de dindons de la ra
ce de Sologne. Les personnes qui désirent y 
prendre part devront en faire la demande a 
l’office agricole départemental, 28, rue d’illiers, 
à Orléans, qui leur fournira tous renseigne
ments utiles.

La visite des élevages auéa lieu dans la pre
mière semaine de décembre ; elle sera faite par 

*un jury composé de deux membres spécialistes 
auxquels se joindra le directeur départemental 
des services agricoles.

Les appréciations du jury porteront : sur la 
valeur dé l’ensemble du troupeau ; sur la pure
té de la race et les moyens de sélection em
ployés ; sur l’installation judicieuse des locaux 
destinés à cet élevage et sur les soins d’hygiè
ne ; sur la conduite'générale de l’élevage et sur 
ses résultats.

Sont admis à concourir tous les éleveurs de 
dindons de Sologne résidant dans le départe
ment du Loiret.

Les animaux présentés devront être nés chez 
les concurrents et élevés par eux.

Des récompenses consistant en objets d’art, 
primes en argent, médailles et diplômes, seront 
accordées aux concurrents dans l’ordre de leur 
classement,

La commission sera seule juge des dinstinc- 
tions à établir entre les concurrents et du règle
ment des cas non prévus au présent program
me.

Les demandes d’inscriptions seront reçues 
jusqu’au 30 novembre, dernier délai. Les con
currents devront indiquer très exactement 
leurs noms, prénoms, ferme ou hameau et com
mune.

Les récompenses seront adressées aux con
currents dans le mois qui suivra la visite.

-------------------- ----------------------

A m oiiof est êieetrmtê
Vinneuf, 28 octobre de notre correspondant 

particulier). — ta. Désiré Larchevêqtie. 32 ans, 
ouvrier électricien à Gourion, en faisant une 
installation chez M. Simon, de Vinneuf, a été 
électrocuté en prenant un branchement sur une 
ligne de 20.000 volts. Il laisse une veuve et un 
enfant.

AUXERRE

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

BATIT .1 Fil T

DEUX JUMENTS ECRASEES 
PAR UNE AUTOMOBILE

Deux juments appartenants à M. Mary éger, 
56 ans, métayer à la ferme du « Petit-Véslon », 
commune de Bar lieu, et à M. Louis Foucher, 
59 ans. notaire à Vailly-sur-Sauldre, qui reve- 
naient du pacage et se trouvaient sur la route 
dé Couressault à Barlieu, ont eu chacune une 
jambe cassée par une automobile appartenant 
à Mme Defaucamberge, propriétaire au chateau 
du « Corbeau » (Loiret), et conruite par le 
chauffeur Victor Guichon.

M. Mathieu, vétérinaire à Vailly-sur-Sauldre, 
qui a .ei'àminê ces deux animaux a jugé néces
saire de les faire abattre.

MM. Léger et Foucher estiment le préjudice 
à eux causé à la somme de 10.000 francs.

Le tribunal a prononcé les condamnations 
suivantes :

— Un mois de prison avec sursis, 200 francs 
d’amende et, à titre de provision, 4.uu. francs 
cl® dommages-intérêts, à Auguste Louzon, de 
Fontaines, pour avoir, au cours d’une querelle, 
blessé sérieusement M. Esnault, qui est-toujours 
alité, depuis le 16 juillet.

— 25 francs d’amende à Suzanne Perreau, de 
Sougéres, pour coups à sa voisine, Mme Guyard.

— 25 francs d’amende à Raymond Prince, de 
Maligny, pour coups.

— 16 francs d’amende aux époux Couillaut, 
demeurant à Auxerre, pour coups.

— 8 jours de prison à Pierre Mollaret, 16 fr. 
d’amende à Robert Perroux, tous deux d’Auxer
re, pour coups.

— 30 francs di’amende à un Portugais, Lu
ciano Ferrera, qui à Auxerre, a donné un coup 
de poing à son camarade de pension.

Hommage aux morts. — La manifestation 
traditionnelle en l’honneur des soldats morts 
pour la France, aura lieu au Monument et au 
cimetière, le dimanche l’r novembre. Le départ 
aura lieu place de la Préfecture, à 9 heures. 
Aucun discours ne sera prononce.

Etat civil : .
Décès. — Freyda Eliàch, 34 ans ; Suzanne 

Girard, 26 ans ; Marie Robert, 68 ans, épouse 
Karg. ..... .  . . ....... .........-------------------- ----------------------

JOIGNY

AUGY-SUR-AUBOIS
Un camion prend feu. — Un camion chargé de 

blé, appartenant à M. Bideau, minotier à Cha- 
rënton,' a pris feu près du bourg d’Augy-sur- 
Aubois. Par suite de l’éloignejnent des maisons 
d’habitation, le camion et son contenu ont été 
entièénnent la proie des flammes.

VIERZON-VILLAGES
Etat civil :

/..Naissance. — Isidore Bodin.
Décès. — Louis Qhaput • Joséphine Micault.

VÏERZON
Neurasthénique, elle se suicide. — Mme Vallet, 

65 ans, souffrant depuis longtemps a mis fin a 
ses jours en se jetant dans Pétang de Fay. Elle 
a. profité pour se suicider d’un moment d’absen
ce de Son mari.

Contrainte. — Bruneau, 20 ans, recherché par 
lés gendarmes pour faire 40 jours de prison ou 
payer 200 francs d’amende à lui infligés pour 
méhacès et voies de fait, a préféré verser la 
somme.

Arrestation de deux évadés. — Les gendarmes 
dut rencontré à Vierzon, Jean Milly et. .Léon 
Cadoret 17 ans, qui s’étaient enfuis de l’institu
tion de'correction de Rollet, près d’Agen.

Iis les ont conduits à la maison d’arrêt de 
Bourges. "

Etat civil :
Naissances. — François Roux ; Monique Jan

vier ; Simone Beaudouin.
Décès — Gaston Guillemet, 52 ans ; Ferdi

nand Bâillon, 50 ans ; Marguerite Soulat, veuve 
Boyer, 89 ans ; Marie Branger, 73 ans ; Solange 
Petit, 87 ans.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
— Le tribunal n’ayant pas les éléments suffi

sants pour les juger continue le mandat de 
dépôt visant Joseph Mestivier, 22 ans, et Char
les Monnot, 19 ans, fumiste, inculpés de vaga
bondage.

— Maurice Laveau, 22 ans, cultivateur a Char- 
buy. fait opospition à un jugement du 20 oc
tobre dernier, qui le condamnait pour chasse 
en temps prohibé à. 100 irancs d’amende et à 
la confiscation de son fusil ou à défaut au ver
sement au greffe d’une, somme ae 200' francs.

Après avoir délibéré le tribunal confirme son 
premier jugement.

Mauvaise chute. — Le charretier Louis Picard, 
18 ans. demeurant rue Henri-Bonnerot. déchar
geait une voiture de bois, soudain le cheval fit 
un mouvement en avant. Le jeune homme per
dit l’équilibre et tomba de ja hauteur de la 
voiture sur le trottoir où il resta sans con
naissance.

Il a été conduit à son domicile où un médecin 
lui prodigua ses soins.
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La Maison des Rossignols
Par DELL.Y

(Suites
Lady Stanvile se trouvait seule dans le 

premier salon, quand son fils y entra,, le 
lendemain soir, jour de Christmas. D’un 
coup d’œil, Hugh fit le tour de la pièce 
brillamment éclairée, décorée avec un luxe 
un peu lourd ; puis il demanda ;

— Mes cousines ne sont pas encore des- 
ècuduôs ?

— Pas encore... Elles ne sont pas en re
tard il me semble ?

—• Non, pas du tout.
Il s’approcha de la cheminée à laquelle 

ÿl s’adossa. Lady Laurence l'enveloppa d’un 
regard où l’orgueil et la sourde inquiétude 
se mêlaient. Sa transformation physique 
s’accentuait mieux encore dans cette tenue 
dn soir qu’il portait avec une aisance de 
grand seigneur, et dont la discrète élégan
ce frappait le coup d’œil maternel accoutu
mé à la correction presque sévère d’autre
fois. Hugh paraissait maintenant plus jeu
ne qu’il n’avait jamais été, même dans sa 
vingtième année. Mais, tout en constatant 
que ce changement et la vie plus prof i.ide 
du regard lui donnaient un charme dont il 
était dépourvu jusique-là, lady Laurence 
maudissait l’enfant qui en était la cause, 
là blonde Lilian à qui voulait -plaire son 
fils.
Hugh. ses mains derrière lé dos, parcou

rait du regard le salon, comme s’il invento
riait chaque meuble. Il fit observer :

_Il manque des fleurs, ici. J’aurais dû 
ÿ penser... Ce salon est sec, disgracieux, et 
une jolie décoration n’aurait pas été de trop

Lady Stanville dit d’un ton surpris :
— Il a toujours été ainsi, et tu n’en as ja

mais fait la remarque.
— Je n’y attachais pas d’importance 

alors ; maintenant c’est différent.
La mère songea en frémissant de colère:

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de *

Monsieur Louis MAILLOCHON
décédé en son domicile à Langje, commune de 
Chcftilnes, le 28 octobre, dans sa 86’ année, mu
ni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 30 cou
rant, à 14 h. 30, heure légale, en l’église de 
Chaulnes.

On se réunira à la Maison mortuaire.
De la part de Mme Maillochon, sa veuve ; des 

familles Maillochon et Boyron, ses enfants et 
’ petits-enfants, et de toute la famille.

II ne sera p>as envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

On nous prie d’annoncer la mort de
Madame Maxime CHARIE-MARSAINES

née Cécile FLANDRIN
décédée, munie des Sacrements
La Clave. commune de Corbigny 

l’âge de 77 ans.

depieusement 
l’Eglise, à 
(Nièvre), à

Elle était la"fille d’Hippodyte Flandrin, mem
bre de 'Institut et officier de la Légion d’hon
neur. dont les fresques décorent l’église Saint- 
Germain-des-Prés.

Ses obsèques auront lieu à Paris, samedi 31 
courant, à midi, en l'église Saint-Germain-des- 
Prés, sa paroisse.

De la part de 
son mari, et de

M. Maxime Gharié-Marsaines, 
toute sa famille.

d’assister aux Convoi, ServiceVous êtes prié <” ' ' ~ ~
et Enterrement de

Monsieur Jean FTTY
décédé au domicile de sa sœur, cour du Châ
teau, h Prémery, le 29 octobre 1925, à l’âge de 
76 ans, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 31 octobre, 
à 14 heures, en l’église de Prémery.

De la part'de M. et Mme Vallet ; de M. et Mme 
Tardy Noël, ses sœurs et beaux-frères.

CHAROLLES. — On cotait : beurre. 5,75 à 6 
francs la livre ; œufs, 7,bü à 7,75 la douzaine ; 
fromages de chèvre, 1 à 1,10 pièce ; fromages 
de vache, 0,6t> à 0,80 pièce ; dindes grasses, 
40 à 42 fr. pièce : dindonnes, 38 à 40 fr. pièce ; 
oies, 25 a 30 fr. pièce ; -pintades, 25 à 28 fr. la 
paire ; poules, 30 à 32 fr. ia paire ; gros poulets, 
la paire ; gros canards, 25 à 28 Ir. la paire ; : 
canards moyens, 23 à 25 ir. la paire ; pigeons, |. 
9 à 10 fr. la paire : lapins, 20 a 23 fr. pièce ; ......... ..... „ „„ cu „ _________________
lapins de garenne, 5 à 8 ir. pièce ; lièvre, 10 a détail. Veaux à robe blanche 5,40 à 5,80. Veaux 
11 fr. le kilo ; perdrix rouges, V à 10 fr. piece; de servjce du Morvan 5,30 à 5 60.. 
grises, 7 à 8 fr pièce ; raisans, 17 à 22 fr. la r- - ............. ‘
pièce ; choux, 0,75 pièce ; choux-fleurs, 2 à 3 tr. 
jiece . , , .. “a,a. nuumuimais a,zo a ner
• f01,re’ 0IJ cotai? : bœufs Æ- à 5-80. Brebis tondues 3.50 à 4,80.a 9.000 fr. la paire ; taureaux, 2.300 a 3.000 Porcs 
francs la pièce ; vaches maigres, 1.800 à 2.900 extra 7. 
francs pièce ; bœufs gras, 4.80 à 5,20 le kilo ; — ■ 
vaches grasses, 4,50 à 5,zo le kilo ; veaux, 
6,70 à 7.20 le kilo ; moutons, 5,50 à 6,20 le kilo ; 
porcs gras, 6,20 à 6,40 le Kilo ; hivernons, 350 
à 400 francs piece ; laitons, 170 à 215 fr. pièce.

CHANTENAY-SAINT-IMBERT. — On cotait : 
poulets, 8 fr. le kilo sur pied, : oies, 65 à 70 
francs la paire ■ canards, 1» à 22 fr. la paire ; :

COURS APPROXIMATIFS
Gros bétail. — On cote à la livre nette : 

bœufs extra normands ou charollais 4,25 à 4,50. 
Bons bqeufs charollais, nivernais, bourbonnais, 
berrichons, 4,10 à. 4,20. Bœufs blancs grossiei-s, 

<1 v- u. ... p-u.u u , o-— 1--------, 3.85 à 4,05. Génisses oharollaises extra 4,30 à
28 à 30 fr. la paire.- poulets moyens, 25 à 28 fr. 1 4,55, ordinaires 3,90 à 4.25. Vaches 3 à 4,30. >. ---  . --- ---- j. x o,u . TaUreaux 315 à 415_

Veaux. - On cote à la livre nette : veaux 
gâtinais en bandes 5,75 à 6,25 et jusque 6,65 au

BOURSE DU COMMERCE ——-
Sucres. — Courant 194 à 194,50. prochain 193 

à 194.50 payé ; décembre 197 payé ; 3 de no
vembre 197 payé ; 3 de janvier 202 payé. Cote 
officielle 195 à 194,50. Tendance soutenue.

Alcools. — Courant 800 à 820 ; prochain 800 
vendeur ; novembre-décembre 810 vendeur ; 
janvier-février 825 nominal ; mois d’avril 840 
nominal. Tendance lourde.

Blés, — Courant 134 à 133,75 payé ; prochain 
131,50 vendeur; novembre-décembre 130,25 payé; 
4 de novembre 130.25 vendeur, janvier-février 
129 à 129,75. Tendance lourde.

Avoines noires. — Courant 97 payé ; prochain 
97,25 à 97,50 ; novembre-décembre 97,50 payé; 
4 de novembre 98,25 à 98,50 ; janvier-février 
99 à 99,50, Tendance faible.

Seigles. — Courant 90 nominal ; prochain 93 
acheteur ; novembre-décembre 92 nominal ; 4 
de novembre 92 nominal ; janvier-février 92 
nominal. Tendance calme.

Farines. — Courant 164 acheteur ; prochain 
164 nominal ; novembre-décembre 164 nommai; 
4 de novembre 164 nominal.

Avoines diverses. — Courant 95 nominal; pro. 
Chain 95 acheteur ; novembre-décembre 95 no
minal ; 4 de novembre 95 nominal ; janvier-fé
vrier 96 nominal. Tendance calme.

- v V.ZLX .nui VCU1 Cl. U,W.,

Moutons. — On cote à la livre nette ; agneaux 
extra southdown 6.25 à 6,75. Moutons niver- 
pais.^bourbonna.is 5,25 à 5,90, berrichons 5,25

Porcs. — On côte au kilo vif : porcs maigres 
oxtra 7, maigres 6,30 à 6,90, gras 6,50 à 6,90. 
Coches 4,50 à 5,50.

COURS DE CLOTURE AU KILO 
VIANDE NETTE

Bœufs. — 1« qualité, 8.40 ; 2* 7.90 ; 3‘ 6.40 ;
amenés. 1621 ; invendus, 80 ; cours extrême,

.a. xo a „ ix. xa. , Vaches. - U’ qualité, 8.40 ; 2’ 7.80 ; 3- 6,30 ;
lapins, 5 fr. le kilo ; beurre, 5 fr le kilo ; œufs. ’ 57®nês> 800 î invendus, 60 • cours extrême,
7.50- la douzaine ; fromages du pays, 0,90 la
pièce ; pommes de terre, 35 ir. les 100 kilos ; 1 —. ' r' qualité. 7.80 ; 2' 7.20 ; 38 6.40;

- - ■ ’ ' 1,0 ; invendus, 1 • cours extrême 8.30.
Veaux. — 1- qualité, 12)50 ; 2® 11.90 ; 3' 

. 9.60 ; amenés, 1006 ; invendus, 25 ; cours extrê- 
' me, 13.20.

Moutons. — jre qualité. 12.40 : 2' ; 3'
9.50 ; amenés, 10371 ; invendus 300 • cours ex
trême, 13.80.

Porcs. — l1- qualité, 9.86 • 2’ 9.28 ; 3‘ 
amenés. 3615.

COURS AU KILO VIF
Bœufs. — 1’ qualité, 5.0-1 ; 2’ 4.42 ; 3» 

cours extrême, 5.52.
1 Vaches. — ï» qualité, 5.04 • 29 4.36 ; 3* 

cours extrême, 5.82.
Taureaux. — 1- qualité, 4.68 ; 2’ 403 ; 3‘ 3.20 

cours extrême, 5.15.
Veaux. — 1' qualité, 7.50 ; 2‘ 6.90 ; 

cours extrême. 6.72.
Moutons. — 1- qualité, 6.20 ; 2« 5.25 ; 3’ 4.27. 

Cours extrême, 7.18.
Porcs. — 1= qualité, 6.90 ; 2’ 6.50 ; 3‘ 5.60.

PHYSIONOMIE DU MARCHE 
'tonte facile sur gros bétail et veaux, calme 

pour moutons, mauvaise en porcs.

-, 0,90* là 94?- 

picve , puumies ae terre, au ir. les lûû kilus , ! ^aUA-aVm 

choux verts pommés, 0,35 à 0.50 : plants de . amenés, 140 
choux, 3 fr. le 100 pommes, l à 1,50 le quarte
ron. I

CLUNY. — On cotait ; bœufs gras, première 
qualité, 470 à 500 fr. les 10O kilos ; deuxième 
qualité, 450 à 4t>5 fr. ; bœufs de trait, moyen
ne taille, 5.400 à 6.500 ir. 1a paire ; vaches 
grasses, première qualité, 480 à a20 fr. les 100 
kilos ; deuxième qualité, 420 à 460 fr. ; vaches 
laitières, 2.200 à 3.000 fr. la pièce ; veaux, 600 
à 650 fr. les 100 kilos : moutons, 540 à 600 
fr. ; porcs d’élevage, 250 à 350 fr. la pièce ; 
cochons de lait 170 à 220 francs

DORNES, — On cotait : dindes, de 75 à 100 
francs la paire ; .oies, de 50 à 70 fr. la paire ; 
pintades et canards, de 25 à 30 fr. la paire ; 
poulets, de 18 à 32 fr. la paire • pigeons, de 
8 à 9 fr. la paire ; lapins domestiques, de 12 
à 18 fr. pièce ; lièvres, de 9 à 10 fr. le kilo ; 
lapins de garenne, de 5 à 6 ir. pièce ; perdrix, 
dé 7 à 8 fr. pièce ; beurre, de 10 à 12 fr. le 
’ ■). , . 7,50 la douzaine : fromages du

■ pays, de 0,75 p. 1 fr. la pièce ;• choux-fleurs, de 
i franc pièce ? pommes de ferre, 0,60 le kilo ^au 
kilos ; pommes choisies, àe 2 à 2,50 le quarteron

ENTRAINS. — On cotait : beurre, 5,50 la livre 
unufo, 7,50 la duuiaiac ; fromages 1,25 Ù 2,2.3 
pièce : choux pommés, 1)50 pièce ; choux-fleurs, 

■ 3 fr. pièce ; plants de choux. 6 fr. le cent ; 
I oignons. 1 fr. le litre ; tomates, 1 fr. la livre ; 
raisins, 1,50 la livre,

Saint-Pierre-le-Moûtier, — On cotait : viande 
, de boucherie au demi kilo : bœuf, de-.2,50 à 
. 6.50 ; veaux, de 3,50 à 6,50 ; mouton, de 4 à 7 
fr. ; porc, de 5 à 5.50 ; volaille la paire : gros 
poulets et poules, de 25. à 40 fr. ; poulets 
moyens, de 18 à 25 fr. ; canards, de 20 à 25 fr. ; 
pigeons, de 6 à 6,50 : lapins domestiques la piè
ce, de 15 à 22 fr. ; lapins de garenne la pièce, 

| 7 fr. ; perdrix la pièce, 7 fr. • lièvres, 5 fr. la 
i livre- ; fromages d-u pays la pièce, 1,25 beurre t 
! le demi kilo, 5,50 à 6 fr. • œufs la douzaine, 6 1 
à 7 fr. ; choux fleurs la pièce, 2 à 3,50 ; choux ;

i i»nmiés la pièce, 1 à 1,25 ; pommes de ferre le 
quintal, de.30 à 40 fr.

SENS. — On cotait ; froment, 125 fr. îles 100 
kilos ; farine, de 165 à 168 fr. les 100 kilos . i 
seigle, 80 à 85 fr. ; orge, 80 fr. ; avoine., 90 fr. ; i 
poulets. 25 à 45 fr. la paire : canards, 25 à 30 
fr. la paire ; œufs, 9 fr. ia douzaine ; beurre. 
13 à 15 fr. le kilo ; fromages. 2 à 5 fr. la piè
ce ; pommes de terre, 0.60 à 0.80 le kilo : harp i 
cols. 2 à 4 fr. le litre ; lapins privés, 15 à 25 - 
fr. la pièce ; lapins de garenne, 8 à 10 fr. la i 
pièce ; lièvres, 25 à 40 fr. la pièce ; perdreaux, ' 
8 à 10 fr. la pièce.

Prix de la viande au détail (le kilo) ; bœuf, ■ 
6-16 ; vache. 6-16 ; veau, 11-17 ; mouton, 10-16 , , 
pcrc 11-18.

VARENNES-SUB-ALLIER — On cotoitbeurre 
en- gros, 5,25 à 5,50 la livre ; beurre au détail, 
5,75 à 6,25 la livre ; œufs, 7,50 à 8 fr. la douzai
ne ; fromages de vache, 1,20 à 1,50 l’un ; fro- 
mages.-- de ...qliévEe-, .0,50. à~ ^65- -l’-iin- ■ -poulet»; - l'r 
choix, 32 à 36 fr. la paire ; poulets moyens, 
25 à 30 fr. la paire ; canards, 22 à 26 fr. la 
parie ; oies, 35 à 40 fr. la pièce ; dindes, 40 a 
45 fr. la pièce ; pigeons, 6 à 7 fr. la paire ; 
lapins domestiques, 12 à zo fr. l’un ; lapins 
poids vif, 3 fr. la livre ; lapins de garenne, 
5,50 à 7 fr. l’un ; cailles, 3,50 à 4 fr. l’une ; 
perdrix 7 à 8 fr l’une ; lièvres, 16 à 25 fr.. 
l’un ; faisans, 15 à 18 fr. l’un; pommes de terre, ' 
0,50 à 0,60 le kilo ; choux-fleurs., 2 à 3 fr. l’un.

BOURSE DE PARIS
du 29 octobre 1925

VALEURS
IÆiJ du0)» I Colts Cours 

da la veille du jour

8.00 ;

3.20 ;
3.15 ;

3« 5.28

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service , kilo ; œuf-S. 
et Enterrement de . $ X”:., r - - • — .----- -. „„„ । 1-jO a 2 fr. piece ; choux pommes, de 0,a0 a 1Mademoiselle Marguerite PHILIPPE ! • rvrymmbr» rlx» forrn A (VA la l.-ilrt nu

décédée à Paris, le 26 octobre 1925, dans sa 35* : ?ïfaQ ’ Pommês^dq tore, dv fr. les 100 
année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques aurnt lieu à Nevers, le vendredi
30 courant, à. 13 h. 45, en l’église cathédrale œufs, 7,50 la douzaine ;
Saint-Cyr, sa paroisse. ----- -- •< >

On se réunira au domicile de sa mère, 21, 
boulevard Victor-Hugo, à 13 h. 30.

De' la part de Mme veuve Philippe sa mère, 
M. et Mme Jean Philippe, ses frère et belle- 
sœur, Mlle Denise Philippe, sa nièce et de toute 
la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Pierre PACTON
décédé en son domicile, à Saint-Pierre-le-Moû- 
tier, faubourg du Crot-Patin, le 29 octobre 1925, 
dans sa 81e armée, muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 31 courant, 
à. 13 heures, en l’église de Saint-Pderre-le-Moû- 
tier.

De la part de Mme Pierre Pacton, sa veuve ; 
M. et Mme Grange, M. et Mme François Pacton 
et leurs enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Veuve LABOURE 
Née Marie LAFORET

décédée-à Nevers, rue de la Ghaussade,- le--29 
octobre 1925, dans sa 68' année, munie des 
.Sqçremenfeï.

Ses obsèques auront heu le samedi 31 cou
rant, à 10 heures, en l’église Saint-Pierre, sa 
paroisse.

On se réunira à la Maison mortuaire, 6, rue 
d’Alligny. à 9 h. 45.

De la part de M. et Mme Charles Frotté, M. 
et Mme Paul Labouré, ses enfants ; Mlles Mar
guerite, Madeleine et Suzanne Frotté, M. Paul 
Labouré, Miles Jeanne et Suzanne Labouré, ses 
petits-enfants ;‘des familles Frotté et Labouré, 
et de toute ]a famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Services et Cesses
HRhhES CETOflkES DE PARIS

Foires de la semaine

Banq. tfe France.. 
— Algérie... 
— Hat. Crédit. 
— Paris P.-Bas 
— Union-Paris. 

Comp. Algérienne. 
Camp. Hat. Esc.. 
Crédit Ccm.Franos
— Fonc. Fr... 
— Lyonnais... 
— Mobilier Fr.

Soc. Bén. Hem. ■ 
Honte Foncière.. 
Suez act. capital. 
—Parts de Fod. 
— Soc. - " 
Est.... 
Lyon... 
Midi...
«ord... 
Orléans.
Santa Fé 
Métro.. 
Distributio i Eta:. 
Comp. G il Elec.. 
Thomson ............
Elan. HéfJ. Dîïss. 
Ml, di Havre..

Ciïilj.

M85
MARCHE A TERME

8550

Vous êtes priés d’assister au service de qua
rantaine du

Comte Trédol de LOUBENS de VERDALLE 
qui sera célébré le mercredi i novembre, à 
10 h. 30, en l’église de Verneuil-en-Bourbonnais.
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BIBLIOGRAPHIE

Paris, le 29 octobre 1925.
VIANDES. — Cours, moyen au Kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1® qualité, 9 à 11 ; 

aloyau, Ie qualité, 11.00 ; paleron, Ie qualité,
— Entier. 1e qualité. 11.00 ; épaule,

586 
,1120

■‘93 
» 0 
843 
T 93 

1230 
1345
457 
785

1550 
1245: 
15 80 
I 63,

>87 
780

586 
1140
710 
910
849 
610

1235 
1372
458 
787

12155
100

11215

891
680

412

1345
574

895
741

1540

634 
327 
432

1247 
10L8
375 
188 
182 
387 
830

633 ..
33.) ..
430 ..

1295 ..
1060 ..
382 ..
202 ..
189 ..
386 ..
817 ..

Courriàros.........
IMS....................
Bolée...................
Penarroja............
Platine.................
Dabrowa ............
Financ. Pétrole.. 
Pétroles Premiers 
Kulhmann..........
Phosph.de Balsa. 
Prod. Chim. Alais

(Peohiinjj...
Hessag. fcrit. 
Transatlantique . 
Voitures..............
Caoutc. Indo-Chiné 
Orosdi Back.- -. 
Say.....................
Union Europ. Ind.

& Finan.........
Russe Consolidé.. 

’ - 3% 86...
— 5% 1906..
- 4% 1809..

Turc Unifié.........
- 6% 1914..

Banque Mexique..

805 ..
106 ..
118 ..
710 ..

1580 ..
84 50

1919 ..

815 '..
106 ..
117 ..
715 ..

1580 ..
85 50

1902 ..

111'1 ..
23 4
16 05
23 35
16 60
65 10
52 25

758 ..

1115

16
40
20
3>
85850 

1340
272 

1161.
175

16
66
51

7a0
15

AUJOURD’HUI VENDREDI 30
Allier. — Commentry (best. et ch.), Mariol, 

Neüilly-en-Donjon.
Cher. - Montigny, Neuvy-deux-Clochers.
Nièvre. — Lèrmes (chev.)
Puy-de-Dôme. — Herment, Montboissief.
Saône-et-Loire. - Chftton-surSône. Gruvy, 

Lugny, Saint-Boniiel-ce-Joux, Saint-Ju
lien.

Yonne. — Brienon.
SAMEDI 31

Allier. — Nérls. SainbPourçain-sur-Sioule, 
Veridat.

Nièvre. — Corbigny (chev.), La Charité.
Yonne. — Chablis. Saint-Sauveur, Vermen- 

ton. Tonnerre.
LUNDI 2

Allier. — Bert, 
Diou.

Cher. — Charost (2 , ... , ____
Ratel (chev.), Rians.

Loire. — Boürg-Argental, Gervures, Le 
Chambon, Panissièrës, Rozier, Cotes -
d’Aurec. Saint-André-d’Apehon,' Saint - 
Chaniond. Saint-Jusben-Bas, Saint-Marce
lin.

Puy-de-Dôme. — Ariane, Aubusson, Bil- 
lom. Maringue's, Saint-Rémy-sur-Durohe, 
Verne t-Ia-Varenne.

Saône-et-Loire. — Epinac. Fontaines. Igue- 
rande, Louihans, Perrecy.

Yonne. — Auxerre, VilIeneuve-sur-Yonne, ‘ 
. Neuifiy, CarréYes-Tombes.’.. .

MARDI 3
' Allier. — Ferrières, ’ Vhllon'-'en-’Suiliy. ' 
Cher. — Sancergues.
Nièvre. — Clwmplemy (la veille chev.), Dor- 

nes, Luzy. Moulins-Engilbert.
Puy-de-Dôme. — Aigueperse, Picherande, 

Rôchefqrt. Sàint-Gervais.
Saône-et-Loire. — Cuisery, La Clayette, 

Mâcon, Montceriis, Saint-Géngoux-le-Na- 
tional. Saint-Yen.

Yonne. — Sergines.
MERCREDI 4

Allier. — Arfeuilles, Bellerive-sur-AHier, 
Charr«*ix, Monft'iguet. Montmarault. Reu- 
gy, Thial.

Cher. -»■ Henriohemont, Mornay, Sanc-oins, 
Saulzais-le-Potier.

Nièvre. — Brinon.
Puy-de-Dôme. — Job, Murols, Pontaumur.
Saône-et-Loire. — Anzy-lfc-Duc, Dompierre- 

Jes-Ormes. Saint-Vallier, Vandénesse-ies' 
Charolles.

Yonne. — Courson.
JEUDI 5

Allier. Ebreuil. La Chapelaude. Leuroux- 
Hodement, Saint-Christophe.

Cher. — Brinon. T r “tovigny.
Puy-de-Dôme. — Ambert, Saint-Amand-T

Saint-Dier. Villt-v,
Saône-et-Loire. — Anost, Ghauffaiilles, Fron- 

tenard, Palinges. Saint-Berain-sur-D-heuïie
Yonne. — Champignelles. -l’Isle-sur-Serein.

Vendredi 6
Allier. — Etroussat, Le Breuil, Moulins.
Nièvre. — Asnan.
Puy-de-Dôme. — Les Ancizes, Camps. Pion. 

sat.
Saône-et-Loire. — Bellevesvre, Châteauneuf, 

Etang, Mazille, Melay, Ourouer-sur- 
Saône. Paray-le-Monial. Romenay.

NOVEMBRE
Bourbon-l’Archambault,
jours). Jars, Menétou-

Banque Ottomane. 
Créd Ftrac. Eqynts 
Congo Sup. aux

Or. Laos Afrio. 
Kitrafc Railways. 
Wagnns-lits ord.. 
Centra Hninj... 
Cio Tinto............
Azote...................
Laaiara...............
PétroSna............
Suer. Etr-'pto Ord. 
Tabacs Ottomans. 
Bakou ................

BANQUE A TERME 
952

714

1765 
il 1 
1800
3 05 
17 2
807 

1330 
-W49 
£31

951 .
3670 .
726 .

1705 .

1742 .
4979 .
1720 .

373 .
1611 .
1519 .
1167 .
523 .
103 .
233 .
423 .
348 .
336 .
456 .
463 .
506 .

369 
1690 
1566 
1176
519
104
236 
430 
05 9
339 
459
168 
67.4

Caoutc’iouc..... 
DsBoers urd....
- Bref... 

Roichkiss............
H'Iacca ord.... 
Kexican Eaglo... 
Monteoatini.........
Phosph. Tunisiens 
Rand Mines.........
Tanghanyisa..... 
Tharsis...............
Transvaal............
Tubize Prie.....

50

121 .
231.0 .

PARQUET
46
56

COMPTANT
11355 4%..

1311 3%.. 
— Quarts.. 
1875 4%.. 
1876 4%.. 
1392 2%% 

1— Quarts..
1391-98 2% 
— Quarts.. 
1898 2%.. 
— Quarts.. 

'1899 Kétra.. 
— Quarts.. 

1190 te»:.
- Cir.qaièma. 

11935
— Quarts.. 

■1910 Mitra.. 
— Demie... 
1910 3%.. 
— Quarts.. 
1312 3%.. 
1919 5%.. 
- Cinquitme. 
1821

finièhè.................
Maries.................
HaktaEI Hadid.. 
Etabl. Poulenc... 
Suliit-G-abain.... : 
Bénédictine.... I 
C»ràr........... ‘
Dist. Inde-Chine.. ;

71S7S ..... 
w 1836 ..........
w 1891 ..........
<11392 ..... 
3 1 1886 ..........
§<11906..........
-hl912..........
0| 1320 ..........
to 19221..........

\1922 fi L...

1
1879 .....
1883 ..........
1885 ..........
1895 ..........
1993..........
1309..........
1913 3;ç% 
- 4%..
1917..........
1S21 ..........

n...................
3% SU..............
3/2 % AH.........
5% 1815..........
4% 1917..........
4%-1918..... 
b% 197.8..........
5 % 1820..........

■ Ei.4%1912...
■ —5% 1919...

Bons Trésor 1922.
— Fézr. 1823.
— Sept. 1823.

Obliq. déseniîales: 
1913-1929...
- 1922-1932 . 

INdit Hat. 1919.
- - ÎS29.
— - 1924.

: — - 1921.
' 1 — Fé». 1822.

I — Ail. 1922.
: — ta. 1923.
- Juin 1923.

tarjlis. et fcîlls 
Hanse (lissons.). 
Hsril 6%..........
Ville d’Sfeert 6% 
— Reims1921.

| — Verdun S%.
— I!ulhaus81922 

Forgas Jeumant.. 
. Et Ebat. H.-E...

Eglises Bâtas...
Brossa üàtallurjie 

— ta. 
a Bail. Fiies-lilla.. 
Il Houillères Bord..

- 1922.
: Must. Suer. Fr.. 

■ ■ - 1922.
Indust.Text. R. Oiv

— Alsac 6% 
- 1922.

llèiallurglo Sin.. 
Rinos Lens 6%.. 
Saint-Cèliain 1921 
Usines Sin. 6 %. 
Word Sud......... ..

‘ taiiius............
, Tabacs des Ptilip.

Ccmmontrj Fcurcli 
Fives Lille..........
Sclineider..........

40
40
65 
«1

ICI 
l;>2 
173

73

307
330
402
140
4:6

329

:or»

325
320

321
325

» 6 
305 
3.9 
340 
310

300 
■U9 
û3:> 
3<>0 
390

05

85

70

10

4?

46 15

12 20
85
2566

220

460
452
470

305

SES 
■11)6

83» 
;.07 
3(:8 
1.35

320

3:3

320
316

329
340
319
319
315
325
344

386'

W

:.O

50

>

691
306

327
34 )

156

;-93

44 
.192

41
101

75

151
42

bu

2b

3280 ..
8330 .. 
2/60 .. 
3150 ..
S95 .. 
420 .. 
194 .. 
204 ..
199 51 
204 ..

283
299

691

78

336
163

44
155
44

190

182 ..
46 5G

196 ..
43 ..

154 ..

152 ::
41 50

■Æ6

1Û10

5726
705

3300

3iC0 ..
392 ..
420 50 
190 ..
2C.0 ..
199 50 
1'00 ..
115 ..
»0 25 
-.94 ..

431 2i
186 .
2Ü3 .
206 .
®0 .
119 .

434 .
186 .
210 .
205 .
210 .364

186
78 

.995

186
169

4925
782

1405
991

Mouton. . . ...
qualité, 13.00 ; poitrine, 1’ qualité, 9.30.

Veau. — Entier ou demi, Ie .qualité, 11.30.
Porc. — Demi-porc, Ie qualité, 9.50.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 
à 11.50 ; oies, le kilo, 7 à 9.50 : poulets Char

tres, 12.50 à 15.00.
POISSONS. — Le kilo : anguilles, 3 à 16 ; 

brèmes, 3 à 5 ; brochets, 8 à 10 ; carpes, 5 à 10; 
goujons, 10 à 12 ; grenouilles, 1 à 14 ; perches, 
5 à 7 : tanches^ 5 à 10 ; truites, 16 à 38.

LEGUMES. Femmes de terre, les 100 kilos: 
blanche, 4-5 à 55 ; rouge, 55 à 70 ; Hollande, 
60 à 100 ■; rosa, 82 à 90 ; jaune, 44 à 54.

BEI RUE. — Lé kilo Charente, Poitou, 
13 à 1G.80 ; Touraine, 13 à 16 ; Normandie, 
10 à 15.

(LUES. — Le mille : Bresse, Brie, Beauce, 
750 à 800 ; Bourbonnais, Nivernais, 725 à 760 ; 
Touraine, 740 à 880 ; Etrangers, 650 à 720 ; Au-

FROMAGES. — Gruyère, 10 à 13 ; Cantal, 8. j

9

SAINT-FARGEAU
Un jeune incendiaire. — Un commencement 

d’incendie vite éteint s’est déclaré dans ie han
gar de .M. Joux, boulanger. Les p.ertes ont été 
hisignifiantes mais l’enquête a démontré que le 
feu avait été mis volontairement par un gamin 
de 11 -ans, Lucien Cruelle, qui a avoué avoir 
allumé de la paille sous le hangar.

# CHABLIS
La fièvre aphteuse. — La fièvre aphteuse vient ... ..... .....

d’être constatée dans la commune. Les mesures crayon de l’artiste égratigne en s’efforçant de vergne, 590 à 650. 
réglementaires ont été prises, ne pas blesser. ’ FRO1'ÆÀf’KS: —

« Serait-ce « elle » qui lui ~a donné cette 
idée ? ».

Il y eut entre eux un assez long silence 
que iady Laurence rompit la première, 
d’un ton quelque peu hésitant :

— Depuis quelque temps, je désirais te 
parler, Hugh... au sujet de ton mariage...

Il tourna la tête vers elle. Gênée par la 
froideur impatiente de son . regard, elle 
baissa un peu les yeux et continua en balbu
tiant légèrement
— Tu vas avoir trente ans... Il serait bon 

d’y songer...
Il coupa, d’un ton bref :
— J’ai tout le temps, ma mère. Ne vous 

préoccupez pas de cela.
— Evidemment ! ... Toutefois... les cir

constances... J’avais pensé que Caroline.,,
— Caroline ?
Un tel dédain se mêlait à la surprise 

dans l’accent et le regard du jeune homme, 
que lady Laurence tressaillit et se troubla. 
1 — oùï... C’était un projet...

Hugh laissa échapper un léger rire
— Votre .projet .peut-être, mais le mien, 

jamais, au grand jamais ! Tout d’abord, je 
n’admets pas les mariages entre cousins à 
un degré rapproché. Mais, cet obstacle n’e
xistât-il pas/ Caroline serait bien la der
nière personne à laquelle je songerais, 
grands dieux !

— Pourquoi donc ? Elle a de belles quali
tés.. des qualités sérieuses.. Elle n’est pas 
coquette....

Hugh riposta, sur un ton de froide rail
lerie :

— Eh bien, il ne lui manquerait plus que

Ladv Laurence poursuivit, tandis <[tie scs 
doigts'’ froissaient fébrilement la soie tio- 
ché'e de sa robe :

— Elle n’a jamais cherché à se faire re
marquer... Elle esf modeste, silencieuse, 
excellente femme d’intérieur...

-- Tant mieux pour l'heureux mortel oui 
choisira cette perle de beauté, d’intelligen
ce. et de bonté !

Lady Laurence essaya da ressaisir un 
peu son assurance qui s’en allait en dérou
te devant l’ironie glacée de son fils.
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Par scs articles concis sur les questions du 
jour, ses échos politiques et de théâtre toujours 
vivants et présentés avec esprit. Le Parlement 
et l'Opiinon est l’organe hebdomadaire qui ren
seigne exactement; et sans fatigue le public sur 
les choses de la politique, du théâtre et de la 
littérature.

Notre confrère consacrera chaque semaine, à 
partir du numéro qui parmi aujourd'hui, sa page 
dé couverture à un dessin d’actualité où le

— Je sais très bien, mon ami, que ( ar- 
rie n'est pas ce qu’on appelle une beau'é.. 
Mais elle a une physionomie agréa oie. . (t 
■elle est plus intelligente qu’on ne ie pntoe 
Quart à la bonté, personne n'en est mieux 
pourvu qu’elle.

—■ J’ai été à même d’en juger, en effet 
A la. physionomie, à I accuit ee son fils 

lady Stanville comprit que toute msiMance 
était inutile et même dangereuses. Pourtant 
elle balbutia encore :

— Je crains que tu n’aies un parti pis 
centre elle...
— J’ai mon opinion faite, voilà tout. Ca

roline est laide — ce qui n’est pas sa tonie 
et constitue à mon avis la moindre de ses 
disgrâces. Elle est sotte — et à cel i on au
rait peut-être pu remédier quelque peu par 
l’éducation. Elle manque totalement 'de la 
plus élémentaire bonté, elle est pétrie de 
vanité, d’arrogance, tout en sachant deve
nir une -plate flatteuse devant ceux qu'elle 
craint ou dont elle cherche.-à se faire b"-’ii 
voir... Vous voyez donc, ma mère, que c 
la connais parfaitement, votre précieuse 
Caroline.
— Mais... Hugh... tu te trompes ! Tu la 

vois sous un jour...
— Laissons, je vous prie, ce sujet sans 

importance... et ne vous préoccupez pas de 
mon mariage. Je saurai choisir quand 
l’heure sera venue.

Un bruissement de soie se fit entendre à 
ce moment.. Ca.rrié apparut, vêtue de faille 
rose, trop surchargée d’ornements. Elle 
avait ainsi voulu donner à sa toilette, une 
apparence de richesse et n’avait réussi 
qu’à la rendre lourde et sans grâce. Ses 
cheveux pâles, coiffés de façon compli
quée, s’ornaient d’une plume blanche qui 
se balançait drôlement à chacun de ses 
mouvements, Autour de son cou maigre 
s’étalait un collier de perles et de lojÆzes 
riche et lourd, lui aussi, comme les brace
lets entourant les poignets anguleux.

Le coup d’œil extatique dirigé par miss 
Bairn vers son cousin fut complètement 
perdu. Toute l’attention de lord Stanyille se 
concentrait sur la ravissante apparition qui 
suivait la nièce chérie de lady Laurence.

Une soie blanche, légère, aux doux re
flets de nacre, se drapait harmonieusement 
autour de la taile la plus souple, la plus 
élégante qu’on pût rêver ; un tulle délicat 
frissonnait sur les bras d’une palpitante 
blancheur et découvrait le cou fin et satiné. 
Les cheveux blonds, coiffés à la grecque, 
formaient la plus royale parure à ce déli
cieux visage tout éclairé par la chatfdë lu
mière des yeux veloutés; qui se baissèrent 
un instant sous le regard de lord Stanyille 
— un regard ébloui, brûlant d’admiration.

Mais, par contre, celui de lady Lurence 
s’animait d’unè colère difficilement conte
nue, à la vue de cette Lilian si merveilleu
sement — si terriblement belle.. Et un coup 
d’-œll jeté de côté lui permettait de ' oir . ei- 
fet que produisait cette, apparition sur son 
fils, en dépit do la maîtrise qu’il possédait 
toujours sur lui-même.

Lilian murmura :
— Je craignais tant d’être en retard !
Hugh, quittant la cheminée, fit quelques 

pas vers elle.
— Mais non, paji. du tout. Ma mère et moi 

étions en avance.
Lady Laurence dit sèchement :
— Pas de beaucoup... Arrangez donc ce 

pli à votre corsage.. Mais non, plus bas !.. 
Votre robe ne va pas bien du tout.. Et cette 
coiffure! ... Où avez-vous été chercher cela?

— Daisy O’Feilgen me l'a conseillée. Elle 
disait qu’elle m’irait bien...

— Alors, cela vous suffit ?... Pourvu que 
votre coquetterie soit satisfaite, vous adop
tez n’importe quoi, même si votre coiffure, 
votre toilette doivent vous faire remarquer 
comme une jeune fille sérieuse ne suppor
terait pas de l’être !

Sa fureur sécrète l’emportait enfin sur 
toute prudence. Mais elle se tut subitement 
devant le regard d’irritation violente que 
son fils abaissait vers elle.
— Vous voudrez bien, ma mère, vous con

tenter de surveiller la toilette de. Caroline 
qui en a grand besoin. Qu’elle prenne mo
dèle sur celle de Lilian, c’est tout ce que 
peuvent lui souhaiter de mieux les gens de 
goût. Je ne verrais, non plus, aucun incon
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vénient à ce qu’elle copiât cette colffurb 
charmante et tout à fait jeune fille.. J’ai
merais à vous voir toujours coiffée ainsi, 
Lily.

C’était la première fois qu’il lui donnait 
ce diminutif, souvent employé par Mme de 
Sourzy et les O’Feilgén. Il l’avait prononcé 
avec une douceur étrange dans sa bouche, 
qui en faisait presque une caresse. Lilian, 
rougissante, troublée par l’admiration dont 
il ne pouvait complètement contenir l’ar
deur, baissa de nouveau ses beaux yeux 
qu’elle avait un instant levés sur lui, in
quiets et interrogateurs, quand les repro
ches injustes l’avaient accueillie.

Lady Laurence, dont le visage, précé
demment empourpré par la colère, blêmis
sait tout à coup, dit avec un accent un peu 
rauque, symptôme de sa fureur impuissan
te :

— Du -moment où tu repousses les con
seils de mon expérience... où tu approu
ves tout...
Domini-ch ouvrait, à ce moment, la porte 
du salon et introduisait les premiers invités 

Lady Stanville se leva, en chancelant un 
peu. Èlle avait conscience que la partie 
pour elle était irrémédiablement perdue, et, 
que Lilian triomphait:... Oui, cette fois, il 
n’y avait plus à douter : Hugh l’aimait. Et 
s’il avait résolu de l’épouser, rien au mon
de ne le ferait changer d’avis.

Elle .pensait :« Peut-être n’est-ce qu’une 
fantaisie de sa part, un moment de passion 
dont sa nature sérieuse aura vite raison... 
J’aurais néanmoins des jours pénibles à 
passer, jusqu’à ce qu’il sc soit repris et ait 
remis à sa place cette intrigante ».

En attendant, il lui fallait constater le 
succès qui accueillait Lilian présentée par 
lord Stanville à ses hôtes. Dans ce froid lo
gis, où tout, jusqu’alors, était orgueilleuse
ment guindé, la jeune fille paraissait une 
fleur précieuse qui en changeait aussitôt 
l’atmosphère. Le maître de céans lui-même 
semblait ce soir plus affable qu’il n'en 
avait coutume ; il causait davantage, lais
sant ainsi mieux voir sa haute culture in
tellectuelle qui, jusque-là, était restée pres
que inconnue et surprenait, viveirient ses.

ASPIRINE “USINES du RHONE”
Rofroislissements, Rhumes, Grippa 

Courbature, État Fiévreux
504 vmigimBBaiwiiiiwe

relations, chez celui que l’on avait consi
déré uniquement comme un remarquable 
chef d’industrie et un dur manieur d’hom-’ 
mes.

— C’est à ne plus le reconnaître ! disait 
lady Wilken à Mrs. Haig, la bonne langue 
de Breenwich. Je crois rêver, devant ce 
lord Stanville inattendu. !

Mrs. Haig chuchotait, avec un petit sou
rire mi<-; et vinaigre :

- L’amour opère des métamorphoses ex
traordinaires !

Et elle se délectait en remarquant le re
gard jaloux que glissait, vers Mlle de Sour
zy, la belle lady Wilken. « l’ensorcelleuse , 
comme on l’appelait à Breenwich.

Bien que Hugh fut toujours resté insensi- 
be à ses avances, la blonde veuve ne se te
nait pas pour battue, loin de là, — d’autant 
mieux que ce lord Stanville transformé avait 
tout ce qu’il fallait pour que la plug aiffi- 
cile des femmes en devînt aussitôt éprise-

Mais le gros point noir était cette pupille... 
celte trop jolie pupille que tous ces mes
sieurs avaient le mauvais goût de regarder, 
ce soir, beaucoup plus que la belle lady Au
rélia Wilken.

Eilian, à qui cette présentation dans le 
monde coûtait beaucoup par avance, com
mençait de se rassurer. Tou-s les hôtes de 
lord Stanville étaient aimables pour elle, et 
ses voisins de table, deux hommes d’un cer
tain âge, intelligents, de grande distinc
tion et de conversation agréable, lui firent 
trouver court le temps du dîner. Après cela, 
elle fut accaparée par un groupe de nota
bles personnes désireuses de faine ainsi 
leur cour au maître du logis, dont l’intérêt 
pour sa charmante pupille apparaissait à 
tous très évident,, et fort significatif. La 
grâce, la simplicité de la jeune fille, gagnè
rent d’ailleurs la sympathie de plusieurs 
de ces dames, et lady Laurence dut écouter 
sans oser riposter, par crainte de son fils, 
les compliments sincères qu’on lui fit sur 
« sa délicieuse cousine, un modèle de char-< 
me et de modestie ».

(A tuivrel
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y Réjouissez-vous ! w
ftéjo’jissei-vGus. Voie» foccasîon de vou» hôbiner^

de neuf, voua et votre 6Î*. avec

Élégance et économie
En eüet la Maison BOREL vient ds réunis che» 
elle une superbe cciiectron de vêtement, — 
hommes. Jeunes gens, enfanta — qu il leur voir 

avant de monter votre garde-robe d hiver.
Les prix ? En voici quelques-uns dont nous vous 

laissons juge...
Pardessus droit ou croisé mode 
en belle draperie nuances nouv11”’ 
Raglan ample droit ou croisé 
se (ait également avec martingale 
Tirsus souple, très élégant 
nuances marron, gris ardoise, 
beige et marengo .... - • •

190
295

150
245

99
2.1.3

175 145

325 275 233

MAISON BOREL
CHAZERAIN, Succeseeui

85, xue du Commerce — NEVERS

CHAZERAIN HABILLE BIEN*’

B ' R A ISJGàiKR

Automobiles RENAULT
Représentants exclusifs pour les arrondissements de Nevers, Château-CMnon 

Cantons de La Guerche, La Charité, Prèmery.

SfTOWKS’sKJS’

Garagistes, 6 et 7. Bas W®rs - KSWBS
•NOUVEAUX PRIX

I 6 HP. commerciale, 300 k., 15.250 fr.
I 10 HP. commerciale, 500 le., 21.100 fr.
I 10 HP. châssis charge 1.300 k.. 16.900 fr.

EN MAGASIN, LIVRABLE^ DE SUITE Téléphone 2-62.

6 HP. torpédo 4 places, confort. 17.150 fr
G HP. conduite intér. 4 places, TJ.500 fr 

10 HP. torpédo 4 et G places, 25.800 fr.

■■■

R. G. Bswr» 560 BNTEE®EMEKT FAIT A LA MAIN

FâBlBpE Sf fflSLE BE EHEILES â BB09EBE3
(mains es mécaataues)

RAISON DH CONFIANCE LA BSÏKUX ASSORTIE 
LÉ WKÆEU® rnaGEEB A QUALITE EGALS

A LA BELLE JARDINIÈRE

Marias CHANLOM
71, l^ue du Commeree flEVE^S

Raye» incomparable die 
Pardessus

Raglans envers écossais
139 175 1Î5

Pardessus de vffie forme

m-d’huî vendredi 30 octobre 
bKi-PARÏS »
.-concert Lucien Paris : 1 “ 
mareiie iA. Nicot.) ; 2” L1- 
(V. race;-P. Lcloumeur) . 

n de violon (R. Hatin) ; 4 
... ..... .IX (G. May) ; 5’ Meurtris 

svara-honique (A. Raynal) ; 6" 
mini jardin, vioionceile (Hussmi 
-ii’nif mç. fox trot (Mac'KnighL . 

................. trio (Sujnt-SaëiiS-Aldeï) -
9° Séductino, mélodie (Claude Fiâvet} ; 10’ Beau 
si.r - lora violin (Debussy) : 11’ La Palorm, 
(Prteicr-Môuton! . 12“ Enfantillage, gavotte (A- 
Donncdûi; Ï3-. Allegro, solo de violoncelle (Quel): 
14“ Sérénade vénitienne (F. Founfrain) ; 15’ Là- 
haut, fantaisie (M. Yvain).

A ?0 h 15 causerie sous tes auspices do 
l’Uuion dès Grandes Associations françaises.

A 20 h. 30, radio-colncert organisé par Marcel 
de Valtnàlèie, avec le concours de l’orchestre 
Radio-Paris.’ Au cours de l’émission, radio-com- 
muiliqùé auto, aéro et sports.

:o.

.LONÏjRES (LoJlçjpeui d'onde : 365 mètre#)
\ 13 heures, signaux horaires de Greeiiwich. 

misiqne pour le luftéh de l'Hôiel Métropole.
A 15 h.’ 45, sixième «meeri, pour les enfante.
A 16 h. 4-5. pastorale burlesque (Scarlatti), 

riant, violoncelle".
A 17 h. la. Emission pour les enfante, musi- 

fue de danse.
A 1.8 heures, musique.
A T-) heures, signaux horaires du Big Bon. 

nlletin météorologique, nouvelles générales, 
•ommaires des ■ journaux de r. S. F. de la 
-emaine.

A 11) h. 15, le commerce anglais, causerie.
A 19 h. 30, musique.
A" 19 h. 40, chronique
A 20 heures, chants 

lans un salon en 1832.
A 21 heures, chants 

ôoaes Club.-
A 22 heures, signaux

musicale
populaires, une heure

des marins du Seven

A 22 heures, signaux horaires de Greenwich, 
üllétin météorologique, nouvelles générales, 
A 32 h. 30 chnats’ nègres,

s& ¥111© «3m P«y
cialrée os madfogale

L. ©RÊTEAUX 
i.S„ra® de «ïémigny, Raws (fiièwa)

Femmes qui souffrez
de Maladies intérieures, 3'étritc, Fibrome, Hémorragies, suites de Couches, Ova- 
rites, Tumeurs, Pertes blanches, etc.

car il existe un remède incomparable, qui a sauvé des milliers de malheureuses 
condamnées h un martyre perpétuel, un remède simple et facile, uniquement com
posé de plantes sans aucun poison. C’est la

95 125 195

Voir au premier étage les modèles 
iné lits pour enfants et jeunes gens

TOUR BÏFH3L
De 18 è. 19 heures, radio-concert avec îe con
cours dé M. Paul Derméé, 'homme de lettre». 
Mme Simone Lays, cantatrice de l’Opéra-Comi- 
que, Mites Alice Espir, l’r prix uh Conservatoire 
Gisèle Coédès, 1” prix du Conservatoire, violo
nistes, et Carmen Espir, pianiste.

Programme : Musique des 17’ et 18’ siècles : 
Sonate pour cfcux violons et piano (Aubert Le 
Vieux) ; Air de Judas Maochapée (Haëndel) Mme 
Camys ; Sonate- pour deux violons et piano (J,- 
S. Bach) révision par Henri Ravaud ; Air du 
Messie (HaSndel) Mme Camys ; 6« Sonate pour 
deux violons (Leqiair, recueilli par Léon Val- 
las) ; Lo “Courrier Tittérafre, par M, Paul Darmee.

A 18 h. 55, les dernières nouvelles.

Un bon Conseil
Faites-vous même un litre de bon vin forti- 

ftànl avec la Quintonine. Il suffit de verser un 
ilàc.on de Quintonine dans un litre de vin rouge 
pour obtenir instantanément le meilleur forti
fiant pour tonifier, le sang, les nerfs, les os, le 
surmenage, l’épuisement, la lassitude, Fanémie 
et la neurasthénie. La Quintonine relève l’appé- 
’it, facilite la digestion et donne aux personnes 
fatiguées la vitalité nécessaire pour devenir for
tes ,robustes et résistantes comme celles qui res
pirent la santé. La Quintonine est un extrait 
concentré à- base de quinquina, kola, coca, 
cacao, fer et glycérophosphate de chaux, elle 
est cinq fois plus active que l’extrait de quin
quina et d’un goût plus agréable. 3 fr. 25, phie 
Reuillon et pharmacie Nouvelle, rue des Ardil- 
liers, Nevers ; Léchevin, à La Charité.

BüïtNCE de l'ÀWSWRY
FSTdMES qui SOUFFREZ, auriez-vous essayé tons tes traitements sans résultat, 

que nous n’avez pas le droit ce désesi-erer, et vous devez sans 
plus tarder, faire une cure avec laJOUVENCS de i’Abbe SCLRY. ;j.. rau.f P

c’est lo salut de la femme i
£MES oui SOUFFEHZ' de Règles irrégulières, accompngnees ?
de douleurs dans le ventre et les reins ; de Migraines, de Maux 
(;'l-'stemac de Constioalion, Vertiges, Etam-dissements, Varices, Hémorroïdes, etc

Vous qui crajcr.i'z ia Congestion. ! .:■ Chaleurs, Vapeurs, Etourdissements et tou; 
tes acci-Ients d'?"BÉTOüP. D’AGE, faites usage de la

La Compagnie de Recaoutchoutage 
61, de Nièvre, REVERS 

PLUSIEURS USINES ET AGENCES EN FRANCE
Siège Social : PARIS

VOUS GARANTIT 70 °/o D’ECONOMIE 
SI VOUS LUI CONFIEZ VOS PNEUS USAGES

Mf-FEZ-VOuS DES CO'. TPîEPAÇON'S

Amilcar
Voir les Nouvelles Carrosseries 

et les nouveaux modèles pratiques 
et confortables

Agence à _• 
à ST-POURÇAIN SUR-SÏOULE (Allier)

I Le Meuble 
hHARLET-fiADTIER 

signifie 
ggOOiHIE

1
ECOLE SUPWËÜRE DES P. T. T.

A 20 h. 30, ebremtaue MaUral® par M. Emma
nuel Glaser : à 20 te. 45, causerie « Comment 
on entre dans la marine marchande », par M. 
Guülemont, clief de bureau de l’enseignement 
maiitime..

A 21 heures, ,raÆo-ooB.csrt; organisé per & Re
naissance Française, avec 1e concours de Mme 
Alice Tiiivot, cantatrice, Mme Régine Le Quéré,5 
directrice du théâtre Athéna, Mme Marguerite 
Chastel, planiste, M. Henry de Rosemont.

Programme : 1* Tfc, toc, choc (Coupertn) ; 
Romance sans paroles fMendelssohn) Mm® Ctes- 
ta ■ 2. La vie est un rêve (Haydn) ; La traite 
(Schubert) Mme Thivot ; 3" Les îileuses de File 
da Sein (Charles SangK) Mme Le Quéré ; 4’ a) 
L’absence (Berlioz); b) Le temps des lilas (Ctaus- 
sorij Mme Thivot ; 5* Le conte du vendredi 
(Henrv de Rosemont) : ®* Variantes slaves (Paul 
Silva "Hérardl ; Feux follets (Philipp) Mme Chas
te, -7’ Mectoub (Henri Berton) Mme Le Quéré ; 
8’ La fée aux chansons i.Fauré) ; Si tu le veux 
(Kœfehlto) Mme Thivot : 9* a) A un modeleur de 
Tar-avra (Jean Ricour de Bourgles) ; ib) La voix 
des* mort (Léon Matae5 Mme Le Quérô, direc
tion artlsiâçrue Marcel Bernheta.

Sîs ©ossell sw Swtlws
Trouver à la fois un intérêt rémunérateur et 

une sécurité absolue, voilé le double but de 
tout renifler. A ce double point de vue LA NA- 
TIÜNALE VIE (Entreprise privée. assïTje.f-tië an 
contrôle de l’Etat), fondés en 1830, s’impose au 
choix raisonné de tous ceux qui veulent aug
menter .leurs revenus et remédier à la-vit; chère 
en souscrivant une rente viagère. D’une part, 
en effet, la Nationale applique les taux" très 
avantageux des derniers "tarifs ; de l’autre, 
elle présente des garanties exceptionnelles, 
grâce à une situation financière de premier or
dre .résultat d’un siècle de gestion économe 
et prudente.

Renseignements confidentiels et prospectus 
gratuits. S'adresser au Siège Social", 2, rue 
Pillet-Wîll, à Paris, et chez les agents géné
raux en province, et notamment à :

M. PRF.VOST, 19. rue La-Fayette ;
M. DUFRESNE, correspondant, 21, rue Char. 

les-Roy, à Nevers ;
M. GUILLERAULT et VATAN, & Cosne.
M. LEHAUSSOIS, route d’Armes, à Clamecy.

^L.aVOJOUVENGE de 7Abbé SOURT, préparée è la Pharmacie Mag. DUMONTiEH 
t Rouen, sc trouve dans toutes les phormacics. Le flacc-u 7 fr. 75.

Bi»n exiaer la ' véritable JOUVENCE de l’abbé. SOUBY qui 
doit porter le m.ïl-rait de l’Ablte SOURT et la signature - 
Mag. EUfÆOîWTEll en rougs

|6MK»OW®8LÊ«
Veuve Joseph BUVAT

Paal BuBT, S»w

ürBsiers
MiaîstMete

mairie db nbvers 
àDTOMO&WW 

du 59 novembre 1S2&, & ® te®- 
res, à l'hôtel de vdl®. 
Fourniture do matériel scœteST© 

(358 tables-bancs)
Evaluation approxlmattre i 

.-,3.000 francs.
Cautionnement î 1X®O framss. 
Se renseigner âti èeeretaria» 

de la mairie. 80.600

CAMION BSRLÎET, 4 tonnes, 
CBA, parfait état, bandages 
neufs, carrosserie fourgon, con
viendrait à déménageur ou li
vraison. Prix è débattre.

Bureau du journal, 29,748
GRAND POBLB tenta, bon 

Mai,
& M. DUREAU, 

garde à Souîangy, par Pou- 
gués (Nièvre). 30.459

35 nsôtosa GRILLE 
m 25 à 2 mètres de

haut.
1 PORTILLON de 1 m. 

large.
2 PORïW de 9 m. 50 it 4 ,
ETABLISSEMENTS BOUCHA- 

COURT, à Fourchambault (Niè
vre). 30.604

de

m.

Faites peindre vos voitures à la Carros
serie VINCENT, supérieurement outillée 
pour faire bon et beau travail dans mini
mum de temps — Toutes peintures au 
choix et pour tous véhicules.

X'XVVXVVWVVVWVWVVVXWVXVWVVVVVV.V'.VVWVVVIWVVVW

Conseils aux nouveaux pauvres, pour les aider 
â vivre. Brochure in-lô, fr 2.75 chez l’auteur 
Villa Edward-Marcel, h Wimereux (P.-de-C.).

SOLIDITE

<A ClF DSR
BEAU TABiMOmœB 

Centra des affaires gd® vilb 
AH. 800 fr. P- L, dont 300 fr. 

en bar. Prix 10O.OMS, à déb. Fa- 
îilités.

PITAULT, 88, avenus de la 
Gare, Bourges. 3Ô.594

VACHE NORMANDE, bonne 
laitière, avec son veau.

S’adresser, à M. Louis MO
RIN, maréchal à Tronsanges 
(Nièvre). 30.584

ON OFFRIS
MARECHAUBRIE et AUBER

GE, libre de suite, situation 
avantageuse, près gare.

S’adresser GRAVIERS, ré
gisseur, Ghatelperron (Allier).

30,466
PETITE ï-TSlMS contenant 4 

ha. et demi, 
de prés

Entrée en 
mai 1925.

’ S’adresser 
veuve CAILLOT, à Satnt-Aubin- 
tes-Forgas (Nièvre). 30.579

dont 1 ha.

jo’iriss&ncs

à Mme

25 ares

su W

veuve

ON DEMANDE
JEUNE HOMME, 13 à 1.4 ans. 

pour courses. Début 35 fr. par 
semaine.

S’adresser DEPOT GENERAL 
de « PARIS-C0NTBB », place 
du Lycée, Nevers. 30.521

CHARRETIER sérieux, préfé
rence marié, connaissant la 
culture place stable.

Ecrire M. T. 31, à La Charité, 
Poste restante. 30.323

Bons GHÂRRETiÉRS pour 
transports en forêts. Nourris, 
logés.

S’adresser LOUHET, à The- 
nissey (Côte-d'Or).3(1419

OUVRIERS SABOTIERS, cé
libataires de préférence sont de
mandés pour finissage après 
machines. Travail assuré sans 
morte-saison et bien rétribué.

SABOTERIE INDUSTRIELLE 
à Pierrefonds (Oise). 30.577

REPRESENTANT ayafit clien
tèle détaillants et auto, deman
dé par Maison tissus en gros et 
manufactures chemises.

Ch. ROCHE et Fils, Thisiy 
(Rhône). 30418

GENS DE MAISON 
ON DEMANDE

BONNE, sachant faire cuisi
ne et ménage pour 2 person
nes, munie de bonnes référen
ces.

S’adresser PLAT, 82, rue du 
Temple, Auxerre. 30.563

BONNE, de 14 à 16 ans, 
présentée par ses parente.

S’adresser DUMEU, 83 rue 
du Temple, Auxerre. 30.564

GARDE-CHASSE pour pro~- 
priété dans l’Allier.

Bureau du journal. 30.548
MENAGE gardien ûEâtëaü," 

homme à toutes mains inté
rieur, femme seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-te-Frésîl 
(Allier). 29.001

1

Grtad Choix âe Meuble
DE TOUTES CATEGORIES

Installations Complètes

Doit, sa réputation à sa fabrication 
irréprochable et à ses prix de 
fabricants.

votre izisite est attendue
32, Rue de Paris, 32

Tél. 1-18 MQULINS R-C. 796

ffiMoraymiœoE tebe î
BROYEURS DE TUBERCULES — 

COUPES-RACINES DE TOUTES 
MARQUES

EGREMEUSES MARQUE ■« LUTECIA.

©IBIOIÆ^SSIS
Maison THEVENIN, à Champlemy (Nièvre)

.4. SAUJOT
33, Rue de Rémigny, LEVERS

Owm
On demanda a acheter BGU 

TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire ettre 7, rue Creuse, Ne- 
vers. 25.653

CHAUSSURES ET CONFECTIONS 
VETEMENTS DE TRAVAIL 

SOLDES EN TOUS GENRES

AMILCAR sport, comp., mon
tre, écl., déni., accus neufs, 
état méc. gar., essais volonté, 
Aelle ligne. 11.000.
r EIGNAN 3 places trèfle, 
compt., montre, écl., dém., état 
neuf, 10.500.

CHARONETTE 2 places, écl., 
dém., coffre, très confortable. 
8.500.

GARAGE MODERNE, à Vi
chy. 30.591

JEUNES FEMMES et JEUNES 
FILLES pour confections et 
tissage.

S’adr. Ets MAUCHAUFFEE, 
1, avenue Albert-I". 30.608

REPRESENTANT au courant 
aciers étirés et comprimés, par
faitement introduit, possédant 
bureau, auto, téléphone. Région 
Yoiine, Côte-d'Or, Nièvre, Saô
ne-et-Loire.

Ecrire avec références : SO
CIETE DES ACIERS COMPRI
MES A. G. P., 24, rue du Ro
cher, Paris, 30.602

100 FRANCS PAR JOUR, rep. 
tac., art. 1’’ néces. Hom. ot 
Dame.

Ecr. NEW AMÇR1CA, Ville- 
franche-sur-Mer (A, Mmes).

Importante GAUFRETTERIE 
demande " ~ 
Nièvre.

Ecrire : 
lard, à 
(Seine).

REPRESENTANT,
18, rue Clotilde-Gail- 

Montreuil-sous-Sois 
30.601

A Vendre

0 fr. 75 le kilo 
Bureau du journal. ’

A Nevers, il v a plusieurs uuiü'asiiijf qui vendent des articles en laines confectionnées 
qui sont MI-CM'AUD, TRES-CHAUD. Mais pour avoir du PlUS-CHAU», il faut s’adresser

et Fiîffitës&t Jlî< 
Beatr choix de 

SETT.ES, p|c...
Et iss PRIX A

éM-Té

IQ; Rua Ferdlnand!»Gainbon, NHVER3
i ’dfe Tra’4’.-qr u'r? prtfment grandiose eh;-GlLETS: de laine pour Damea 

yeîdtergi’ -de " """
CHÈMISES pour lio'mm.ei

iAFITAGEUX que fait LE 
t di?aww-b®3 et j«ura d»

ftfiné' V ROBES, CASÆQUÏNS, "BARBOTTEUSES. 
, CRAVATES, CACHE COLS jersey soie, CHAUS-

FOOTLLIS sont INTROUVABLES.
fê'ssr, Jsaqirà midi. ENTRES)

GAR1GE BÔBEIHE
K UÜZY (fièvre)

Agença Exclusive : 

CITROEN 
MLLMD-PILA8H
fê&æfer® d® r « A »

Téléphone : Si.

Sâches en toiles stérjaniques 
garantis imperméabilité absolue 

Câbles Métalliques 
Chablots pour entrepreneurs

i Successeur
18, Place Wilson, 18, NEVWS

| 3, W ha Fayette, KEVEHS |
-S'VVWVVVVVK'VVVVVVWVVl^'VVVVVWVV'VVI  •

lliËIIE
S5 Place Président-Wilson

les pins 

considérables

assorlirrieiils en

îoot faits et w mesupo
POUR

HOMMES 
ŒES M 
iEWftns

tf>
iy
r® sS

©

PARDESSUS, forme droite ou croisés 
nuances variées 

250 195 .150 et 05
PARDESSUS RAGLAN, droit ou croisé 

doublé mi-corps, envers écossais

, 225 175 125 et S9
j S5ANTEAU GABARDINE coloris nouveaux

225 195 145 «t 95
•-' IMPERMEABLE; en tissus caoutchouté', 

gris, noir ou teintes mode

175 ISO 126 et 85

MANTEAU ou PARDESSUS 
en tissus fantaisie 

120 95 89 69 et 49
COSTUME NORFOLK, modèles élégants

99 79 59 et 49

COMPLET VESTON, dernière mode 
draperies toutes nuances 

250 195 175 125et8S
PANTALON Fantaisie, 
nombreuses dispositions 

„ 59 49 39 't 29

SETT.ES


KSBaSüta

SAVON

AU PRINTEMPS

MANTEAUX

PSSVOST-mMSCH.
Fomos-PetoHes

Pour Dames. Fillettes et Enfants

:e dans

. LA GH
____ ________ __ «w

Nous répondons à toutes demandes

Varices, Phlébites 

Ulcères variqueux

Pour supprimer 
les Douleurs

Acné, Herpès 
Eczéma, Psoriasis 
Goutte, Bouteurs 
Rhumatismes

Vêtements de Dames, Modèles exclusifs

Échantillons demandés avec feuille 
sont garantis imperméables

Fourreur-Spécialiste
La Fayette, NEVERS

aux prix les plus avantageux

150. 195. 250, 205, 350, 
et 385 francs.

89.119, 149. 189. 225 
et 260 fraw»

Condamné à souffrir, l’arthritique passe des 
angoisses d’une maladie de peau (acnés, dartres, 
herpès, psoriasis, sycosis, érythèmes, eczémas, 
démangeaisons) à la torture d’une poussée arti
culaire (rhumatismes, goutte) ; l’artério-sclérose 
lui cause de cruels maux de tête ; ses jambes sont 
atteintes de varices ou de phlébites, rongées 
parfois d’ulcères variqueux ; il est tourmenté 
par de cruelles hémorroïdes. Pour supprimer la 
cause unique de ces misères multiples, il faut 
l’attaquer là où elle se cache : dans le sang. 
Aussi le Dépuratif Richelet, parfait « rectifica- 
teur » de la masse sanguine est-il le spécifique 
idéal de l’arthritisme, Le corps médical est una
nime à considérer le Dépuratif Richelet comme 
l’une des plus précieuses découvertes de la thé
rapeutique. Lisez encore cette preuve :

Atteint depuis huit ans de rhumatismes et d’une 
sciatique très douloureuse, j’avais essayé inutile
ment quantité de remèdes quand je me suis décidé 
à essayer de votre Dépuratif Richelet. J’ai eu la 
main heureuse puisqu’un deuxième flacon, j’étais 
déjà soulagé de mes souffrances et pouvais enfin 
dormir et reposer. Après une cure complète mon 
mal n’a plus reparu et je puis vous confirmer ma 
guérison totale et parfaite.
M. E. CAMUS, 8, r. Antoine-Blanc, à Marseille,
Le flacon: llfr.95, dans tontes Ses bonnes pharmacies. Adéfaut 
et pour renseignements sur le traitement, écrire à L. RICHELET, 
de Sedan, 6, rue de Belfort, BAYONNE (Basses-Pyrénéesi.

I, Place du Lycée, NEVERS 

Que vous trouverez

Fig. 3788
RAGLANS VILLE. Création nouvelle, for

me croisés, en ratine bleue, noire ou dra
perie hauts nouveauté.

la Gérant : Josss os Maueec 
nnprïmeria de PARIS-CENTRE. à Nevers

N’oubliez pa» pour vos achats 
FOURRURES de vous adresser A

B. PETIT-RE»EJOÜX
Nevers, 36. Avenue de la Gare, 36, lïsvers

150, 195, 250, 295, 350, 
et 395 francs.

119, 149, 180, 225, 275 
et 325 francs.

Renard Argenté, bleu, Pékans, ¥ison Canada 
Hermine, Murme!, Putois, Astrakan

Maison de Confiance 
qui vu ses prix modérés 

voua donnera toute satisfaction
m? —...........— ...--------

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis da Décès, 
seront acceptés jusqu'à S heures du soir

J’envoie pour faire conn. notre fabric. 
MO Ç et l’inégale qualité de nos marchandise 

ffl ,j 1 paire bas de soie, valeur 18 fr.. 1 
paire bas de fil d’Ecosse avec couture, 

valeur 15 fr., 1 paire bas fil teinte mode, va
leur 7 fr., 2 paires bas extra solides, valeur 
leur 6.50 ; 2 paires bas d’usage, valeur 5 fr., 
plus une PRIME. Le tout expédié contre rem
boursement de 30 fr. Ecr. : Dépôt de la LOU- 
BIERE, à Sisteron (Basses-Alpes).

Chauffez-Vous
avec le CALORIPLANE invisible. Se pi
toutes les cheminées, en augmente do -- ,u - 
rendement de chaleur et les empêche de fumer. 
Brûle bois, charbon, coite. Répand de ]’aii>brû- 
lànt. Chaleur prodigieuse résultats inespérés, 
économie 75 °/o. Est expédié franco à l’essai. 
Demandez aujourd’hui le Catalogue à P. G. 
GALORIT, 29, AUées Saint-Etienne à TOU
LOUSE .

Naturel, 250 francs la pièce dé 215 litres. 
Port, régie, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond 
GAUSSEN, Sommières (Gard). 29.620

OÆ:O>2SJS-<J
Toute personne nous adre»- 
sant une enveloppe portant 
son adresse peut recevoir 
GRATUITEMENT 

unejolie batterseCulsine Alumi- 
ffljj Ig nium, 17 p èces, manche bois. 
Il ■ 5.000 sont à distribuer pour lancer notre 
«UL W marque. Inutile de joindre un timbre.

Mantf eture. Rayo-i 7-1 l.rup Maleb-anclie. Paria

frais et K®é® 
aus meilleures conditions

Ecrire DELSART, mareyeur, Boulogne-sur- 
Mer. Téléphone : 10-31.

A Vendre 
VIEUX .JOURNAUX C fr. 55 le kSogr.

_ _______________ Fig. 3743_________________
PARDESSUS HABILLÉ, en draperie d’Elbeuf, 

coloris nouveaux, doublage solide, coupe mode 
ou classique.

119. 149.189. 225. 275
et 325 francs

faites vivre 
votre teint.
Vous ne soupçonnez pas l'éclat que pourrait 
avoir votre teint si vos tissus étaient tonifiés, ' 
si votre peau retrouvait la vigueur qu’elle, 

avait pendant votre enfance.

Cette vie intense de la peau était le premier 
secret des Egyptiennes. Elles savaient que 
leur beauté en dépendait, aussi faisaient-elles 
tan emploi régulier des huiles de Palme et 
fcTOlive ; les plus doux et les plus actifs 

des reconstituants dermiques.

Aucun artifice ne peut remplacer la splendeur 
naturelle que vous donneront ces huiles, 
scientifiquement traitées et réunies sous la 

forme actuelle de Palmolive.

Prix - 
2 fr. 25

Chaque soir massez-vous légèrement avec 
sa mousse crémeuse. Palmolive en nettoyant à 
tond les pores, les fera respirer et leur redonnera 

la santé; en pénétrant vos tisssus il les 
nourrira et leur donnera la vigueur.

Et de cette vie nouvelle, surgira 
pour vous une beauté nouvelle.

UMOLIVE 
m FABRICATION FRANÇAISE

Fig. 3790
RAGLANS VOYAGE, en draperie spéciale, 

haute nouveauté, nuances mode.

PARIS centre—

Fig. 3793
PALETOTS Gabardine. En gabardine imper

méabilisée. toutes teintes, coupe nouvelle.

'30-10-1925’

Fig. 3381 
PALETOTS Imperméables. En ___ .

ehouté. nuances diverses, garantis à l’usage.


